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JUSTICE CIVILE 

AFFAIRE DE M 

DÉPUTÉ DE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

(Présidence de M. Durantin. ) 

Audience du\1 janvier. 

ZOÉ GRANIER, ANCIEN MAIRE DE MONTPELLIER, 

LHËRAULT. — (Voir la Gazette des Tribu-
naaxàcs 30 décembre 1843 et6janvier 1844.) 

M' Boinvilliers, avocat de M. Zoé Granier, réplique en 
ces termes : 

J'avais bien pensé que M. Paillet se proposerait deux cho-

ses : la première, de défendre sa personne en plaidant son 

procès; la seconde, d'essayer une diversion quelque peu né-

cessaire, et d'attaquer M. Granier sur ce qui n'est pas le pro-

cès. Par là, M. Paillet secondait, autant qu'il était en lui, M. 

Bégé, dont il s'est fait l'acolyte et le compère, et qui lui a 

donné, de son côté, l'assistance fidèle de sa personne à tous les 
débats de cette affaire. 

La défense de la personne et du procès de M. Paillet a été, 

]e dois le dire, bien pauvre, bien terne, bien oubliée le plus 

souvent, et même sacrifiée aux intérêts de M. Bégé. Le dé-

fenseur de M. Paillet n'a essayé ni de nier son admiration 

première, après examen des tableaux de M. Tinel, ni de pal-

lier sa rétractation tardive, ni d'expliquer, comme il l'avait 

promis, selon ses burlesques expressions, le pourquoi en 

18.J9 et le comment en 1841. Mais si la défense de la personne 

et du procès de M. Paillet a été pauvre, l'attaque contre M. 

(.ramer a ete riche, en revanche, et elle a dépassé toute es-
pérance. 

M. Paillet qui honore si dévotement dans la bouche de M" 
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comprendrez quand vous saurez sur quoi on a bâti tout ce 

qui vous a été dit à ce sujet. 

Le barreau avait déjà vu de ces luttes déplorables ou la di-

gnité de la justice est sacrifiée à d'indignes spéculations sur 

le scandale, où la calomnie est le but et l'audience le moyen. 

Le barreau l'avait vu avec affliction, mais heureusement, à de 

rares intervales. M. Paillet était destiné a laisser derrière lui 

tout ce^qui s'était fait en ce genre. 

M. Paillet médite Montesquieu. H foudroie d un mot, et 
comme en passant, les ministres de la guerre et de l'intérieur, 

en vous signalant ce qu'il appelle une expertise de bureaux. 

11 gémit sur les scandales du gouvernement par la bouche de 
M« Léon Duval, et s'écrie avec Montesquieu : « Quand il faut 

faire la fortune des parens et des amis de tous ceux qui ont 

part au gouvernement, tout est perdu. » Au milieu de ces 

grandes victimes, j'avais pu espérer, moi, pauvre avocat de 

M. Granier, que j'échapperais aux attaques de mon adver-

saire. Il a fallu, pourtant, me voir interpeller sur ma manière 

de plaider et sur la loyauté de mes communications judiciai-

res. Rassurez-vous, Messieurs, je ne vous ferai, ni à vous, ni 

à moi, qui depuis quinze ans ai l'honneur de vivre à côté de 

TOUS , sous vos inspirations, et j'ose le dire, avec votre estime 

et votre sympathie, je ne vous ferai pas l'injure de me défen 

dre contre ces dernières attaques, je voulais seulement les 

constater. 

. M. Paillet, qui lit Montesquieu, a lu aussi Beaumarchais. Il 

y a vu ceci : « Croyez qu'il n'y a pas de plate méchanceté, pas 

d'horreur, pas de conte absurde qu'on ne puisse faire adopter 

aux oisifs d'une grande ville en s'y prenant bien, et nous avons 

ici pour cela des gens d'une adresse !... » 

C'est toujours Beaumarchais qui parle, et non moi, ajoute 
M c Boinvilliers. 

MM. Paillet et Bégé l'ont compris, et ils se sont mis à l'œu-

vre depuis plusieurs mois; mais, il faut l'avouer, la Un a cou-

ronné l'œuvre. Abandonnant donc sa défense, fort difficile du 

reste, M. Paillet, au lieu d'expliquer ses contradictions, s'est 

mis à calomnier, espérant toujours, suivant Beaumarchais, 

qu'il en resterait quelque chose. C'était une tactique utile 

pour M. Bégé, dont le procès va suivre celui-ci ; niais MM. 

Paillet et Begé se sont trompés dans leur tactique, et je vais 

vous montrer que, malgré l'habileté de la défense de M. Pail-

let, les honnêtes gens peuvent svoir confiance en la justice, et 

que cette fois, contre l'usage, il ne restera rien de la calom-
nie. 

Auparavant, je vous dois un motd'édilication sur MM. Geor-

ge et Paillet, sur ces experts titulaires et honoraires des Mu-

sées royaux, et un motaussi sur M. Dumont. 

Vous vous figurez peut-être que MM. George et Paillet, avec 

leurs titres fastueux, sont les Aristarques du goût, des artis-

tes d'une haute position et d'un caractère immaculé. Détrom-

pez-vous. Ce sont des marchands de perroquets et de brie-à-
bra

c, dec brocanteurs de tableaux aux gages des commissai-
re

s-priseurs; et Dieu sait ce que les commissaires-pri-

meurs disent de ces messieurs et de leur trafic! Pour au-

jourd hui, à entendre l'adversaire , ce sont de petits saints. 

»ous avez entendu la lecture d'une lettre de George dans la-

quelle il déclare que son avis a toujours été basé sur le cri 

icnum de la vérité; mais, en même temps, vous avez remar-

que ce post-scriplum qui , lui , contient toute la vérité , et 

aans lequel M. George a soin de dire qu'il a toujours d'ex-

eilens tableaux à vpndre à meilleur marché que ses confrè-

;
 es

- MM. George et Paillet, du reste, n'ont pas été toujours 

eureux dans leurs démêlés avec la justice. Un vous a cité , 

retenus pour ses honoraires. Quelque temps après, le Melzu a 

ete vendu publiquement 2, 400 fr. M. Laumonnière s'est ému, 

et il a écrit à M. Tellier, qui lui a répondu qu'il n'avait ja-

mais acheté de Metzu ; qu'il en avait offert 2,000 fr. , mais 

qu'on l'avait refusé. M. Paillet déclara alors que M. Tellier 

ii était pas l'acquéreur, mais bien un amateur de Bruxelles. 

M. Laumonnière prit des informations , et on reconnut qu'il 

n'y avait rien de vrai dans toutes ces allégations de M. Pail-

let.De là le procès dont la 4» chambre du Tribunal est saisie, 

et voua reconnaîtrez, d'après ce simple exposé des faits, que, 

s'il s'agit ici d'un procès civil, cela touche au moins de bien 
près à la police correctionnelle. 

Quant à M. Dumont, c'est un peintre éminemment distin-

gue, qui, depuis trente ans, a été chargé par tous les minis-

tres de l'intérieur d'acheter tous les tableaux destinés aux 

departemens, aux églises et aux communes; c'est un officier 

de la Légion-d'Honneur, commandant en premier du batail-

lon de la garde nationale de sa légion. J'ajoute qu'il est mem-

brede l'Institut, secrétaire perpétuel de l'Ecole des Beaux-

Arts. On dit qu'il est académicien libre, avec MM. de Monta-

hvet, de Rambuteau, de Vaublanc, etc.: sans doute; mais 

aussi avec MM. de Turpin et de Forbin, dont on ne vous a pas 

parlé, et qu'à l'Ecole des Beaux-Arts il n'est pas déplacé au-

près de MM. Ingres, Delaroche et Horace Vernet. 

Et c'est dans une audience publique qu'on a prodigué les 

éloges enthousiastes aux brocanteurs de tableaux, et qu'on a 

cherché à mettre M. Dumont au-dessous de MM. George et 
Paillet ! 

M. Paillet s'écrie qu'il n'a pas été payé, et il vante sa pro-

bité. Mais, en confiant une expertise à M. Paillet, on voulait 

le payer, asurément, comme il l'avait été précédemment dans 

une affaire pour la ville de Montpellier. Seulement on a dû at-

tendre, avant de payer, la conclusion de l'affaire.Voilà pour-

quoi M. Paillet n'a rien reçu, fort heurensement, car s'il avait' 

reçu quelque chose, l'adversaire n'eût pas manqué de dire 

que c était le prix de l'iniquité et la prime de la corruption. 

,
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 Boinvilliers soutient que si M. Paillet s'est rétracté, 
cest qu'il a voulu servir les intérêts politiques d'un homme 

dont il s est fait, dit-il, l'acolyte et le stipendié. C'est alors, 
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''
1 a écrit cette lettre

 étrange dansïa-
quelle il déclare qu'il expliquera le pourquoi de 1859 i 
comment de 1841. C'était ce qu'on demandait. Aussi un ji 

nal s emparant de la rétractation de M. Paillet, dit que 

estimation a été un acte de complaisance. Le même jour» 

ajoute : « Il est maintenant avéré que non seulement M. Gra-

nier a ete 1 auteur de honteux tripotages, mais qu'il a encore 

blessé la pudeur publique en altérant des documens publiés 

sous la garantie de l'authenticité. » C'est ainsi que la calom-

nie va croissant comme dans le tableau qu'en a fait Beau-
marchais. 

'Académie des 

Bochette à 

l'Académie française, [comme [M. Mignct 

sciences morales et politiques, comme M. Raoul 

l'Académie des inscriptions et belles-lettres. 

M» L. ÏS'ouguier termine sa réplique en disant que l'exper-

tise de M. Dumont mérite toute confiance, car, à l'époque de 

la vérification des tableaux de M. Tinel, c'était lui qui était 

expert du Musée, et chargé par le ministère de l'intérieur d'a-

cheter tous les ans, pour les Musées des départemens, des ta-

bleqgK .pour la somme de 200,000 francs, accordée aux arts 
tr TE budget. par 

M Léon Duval, 

u 
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la 
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 la Gazelle des Tribunaux, ce lait d 'un tableau estimé 
fr

- par George, vendu à Al. Aguado pour 40,000 fr. , et 

«vendu, avec l'assistance de G' orge, au prix de 40,000 fr 
nie

'> qu'il ne valût que 500 fr. ! 

Quant à M. Paillet, il a dans ce moment à soutenir devan 

*' chambre du Tribunal un procès contre un M. Laumon-

'
er

e, qui avait à vendre un tableau de Metzu, ce peintre fla-

mand dont les chairs ressemblent à de l'ivoire. M. Laumon-

uer
e
 confia ce tableau à M. Paillet pour le vendre. Après 

dvoir refusé une offre de 800 fr., M. Laumonnière redemanda 

tableau. M. Paillet lui écrivit alors que M. Tellier de 

™«Wn en avait offert 1,000 fr. , et qu'il le lui avait donné , 
e
"voya cette somme à M. Laumonnière, moins 50 francs 

>P Boinvilliers, expliquant la rétractation de M. Paillet, 

dit que cette rétractation a été provoquée par une lettre de 

«Vu p
1
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 tout était concerté à l'avance, 

car M. laillet a repondu le jour même à M. le comte de Nat-

tes, u repousse ensuite les attaques dirigées contre M. Gra-

ulfIJ,
n
\
e re

P
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»t comme un homme probe, dévoué aux 

!TOff.TîneF, ^SnZntfM&^rmMJ^^ feveur*. 
M. Granier, a été signalé comme une connaissance de bu-

reau, attendu que M. Granier avait fait des fournitures au mi-

nistère de la guerre. Or, M. Tinel ne s'est jamais occupé de 

fournitures. Il est chef de bureau au ministère de la guerre, 

c'est vrai, mais le bureau dont il est le chef est celui des pen-
sions, et cela n'a rien de commun avec les fournitures. D'ail-

leurs, il faut qu'on sache que depuis 1850, depuis qu'il est 

député, M. Granier a interdit à sa maison dépasser des mar-
chés avec le ministère de la guerre. 

C'est ainsi que les calomnies de l'adversaire disparaissent 

comme des feuilles légères chassées parle souffle du vent. 

Si peu d'entrain qu'il y ait eu dans la plaidoirie de l'ad-

versaire, il a eu soin de glisser un mot à l'adresse de la ville 

de Montpellier. C'est là le bout de l'oreille. C'est là le but de 

tous les efforts tentés contre M. Granier. L'adversaire a dit 

que la ville de Montpellier était une moderne Athènes. Flat-

teur ! Voyez donc M. Paillet, le brocanteur de tableaux, le 

bonhomme qui avoue si naïvement qu'il est victime d'un con-

flit de complaisance, et qui se pare de sa simplicité! C'est lui 

qui vient vous dire que depuis quatorze ans la ville de Mont-

pellier, cette moderne Athènes, a la modestie d'élire M. Gra-

nier. Ce trait est caractéristique. Cela vient de M. Eégé, 

comme le mot : Je n'ai pas été payé, venait de M. Paillet. A 

chacun sa part dans ce procès. 

M
e
 Boinvilliers soutient que M. Granier a eu tant de loyau-

té, qu'il n'a pas voulu se contenter d'une réponse du ministre 

de l'intérieur, qui lui disait qu'il approuvait complètement le 

traité de la vente des tableaux. Il a écrit une contre-lettre 

pour avoir une autre réponse. M. Granier n'a pas détruit la 

lettre et la réponse qui précédaient. Tout est resté dans le dos-

sier. Mais il est arrivé que, le dossier ayantété confié impru-

demment à une certaine personne, la deuxième lettre a dis-

paru. Heureusement, elle s'est retrouvée plus tard. 

Quant aux signatures grattées, si des signatures avaient été 

apposées à toit, n'était-il pas juste de les faire disparaître? 

c'est ce qui arrive quand un greffier a par erreur porté comme 

présens dans une affaire des magistrats qui ne s'y trouvaient 

pas. D'ailleurs, comment M. Granier aurait-il signé au mois 

de juin, à Montpellier, puisqu'il était alors à Paris, et qu'il 
n'est revenu dans son pays qu'à la fin d'août? 

M
e
 Boinvilliers, après avoir énuméré les titres de confiance 

décernés récemment à M. Granier, élu membre du conseil 

municipal à la presque unanimité, et président du conseil 

général, à l'unanimité, déclare que M. Granier est décidé à ne 

plus porter le fardeau des affaires publiques. 

Vous avez entendu mon adversaire, dans un élan patrioti-

que, dit M
8
 Boinvilliers en terminant, se plaindre de la cor-

ruption des bureaux et du gouvernement. Pour moi, je vous 

signalerai ces scandales nouveaux enfantés par la licence des 

esprits, le désordre moral, les ignobles conflits des vanités bles-

séesetdes ambitions déçues. Scandales qui déchirent les honnê-

tes gens pour l'amusement des oisifs. Voilà ce qu'il importe 

de réprimer. Ce devoir appartient à la justice, gardienne vi-

gilante non seulement de la propriété, mais aussi de l'hon-

neur des citoyens. Il ne faut pas tolérer plus longtemps cette 

calomnie en quelque sorte officielle, qui abuse du droit de la 

défense pour choisir ses victimes et déshonorer les honnêtes 
gens. 

M" L. Nouguier réplique dans l'intérêt de M. Tinel. 

Après avoir ajouté de nouveaux argumens à sa discussion 

première, il resaitue à M. Dumont sa véritable position, qu'on 

a voulu lui enlever : On vous a lu, dit-il, la liste des acadé 

miciens libres. Ce sont MM. le comte de Clarac, le comte de 

Vaublanc, le comte de Bambuteau, etc., et on a voulu en ti 

rer la conséquence qu'on pouvait être académicien libre et 

être assez ignorant en peinture. M. Dumont, quoi qu'on ait 

voulu dire, n'est pas un talon rouge, et parmi tant de titres, 

son nom brille par l'absence de toute particule. Si M. Dumont 

se trouve au milieu de si noble compagnie, c'est qu'il -

tout simplement un homme d'un rare
:
t aient 

On a voulu faire de M. Dumont un employé de bureau à 

l'Ecole des Beaux-Arts. M. Dumont est secrétaire perpétuel 

de l'Ecole des Beaux-Arts, comme M. Arago es} secrétaire per-

pétuel de l'Académie des sciences, comme M. Villemain 

avocat de M. Paillet, réplique ainsi : 

Sttn adversaire s'est plaint de ce que M. Granier avait été 

attaqué avec des préparations longtemps méditées. Il n'en dira 

pas autant de ma réplique, car je vais accepter tous les dé-

tours, toutes les refaites, tout l'inattendu de la plaidoirie que 

vous venez d'entendre. Pour commencer, je dirai que j'ac-

cepte la citation de Beaumarchais. Vous savez qu'il y avait 

eu une affaire assez sale il y a quelque soixante ans. Etait-

ce Goësmann, était-ce Beaumarchais qui avait lort ? La posté-

ritéa depuis longtemps condamné lacorruption de Goësmann. 

M. Granier, qui veut voir des analogies dans son affaire et 

dans celle de Goësmann, prétend qu'il est Beaumarchais, moi 
je dis qu'il est l'autre. 

.' Je cherche d'abord en quoi M. Granier a infirmé ce que 

j'avais dit des personnages du procès, et je mets la main sur 

George. Qu'est-ce que George? On m'accuse de vous l'avoir 

dépeint comme une grande figure, comme une âme romaine. 

C'est, dit on, un marchand de bric-à-brac. J'en appelle à vos 

souvenirs; je ne vous ai pas donué George comme une grande 

figure, mais bien comme un petit vieillard, bien fin, bien ru-

sé, qui a merveilleusement compris tout ce qu'il y a de poé-

sie dans le bric-à-brac. C'est un homme dont Pœil -exercé 

saura découvrir s'il existe un Benvenuto Cellini chez un chau-

dronnier et un Raphaël et un Corrége chez un brocanteur du 

plus bas étage. C'était donc l'homme qu'il fallait pour éclai-

rer la ville de Montpellier, et pour satisfaire pleinement M. 

Tinel si ses tableaux par hasard avaient été des chefs-
d'œuvre. 

M. Granier n'a rien détruit de tout cela quand il vous'a ra-

conté, d'après la Gazelle des Tribunaux, l'histoire de là Des-

cjjnfe de Croix, attribuée àVan-Dyck, que M. Aguado a achetée 

4©,000 francs, et que George a laissé vendre 40,000 francs, 

quoiqu'il jugeât que le tableau était apocryphe et qu'il valût 

au plus cent écus. Ce que je constate dans ce récit, c'est que 

ce n'est pas George qui avait attribué le tableau à Van-Dyck. 

J accorde que George ne s'est pas jeté aux genoux de M. Agua-

do, le trente fois millionnaire, pour l'empêcher d'acheter ce 

tableau 40,000 frases; mais ne comprend-on pas que dans une 

vente aux enchères publiques il est permis à l'un des trois ou 

quatre grands riches de ce monde de payer très eher la copie 
d'un tableau?

 F 

Vient ensuite M, Dumont. On vient de vous dire qu'il était 

chargé de dépenser les 4 ou 300,000 fr. qui sont donnés aux 

arts dans le budget de la France. Soit. Il ouvrait une des 

vannes du budget, et les arts reconnaissaris lui ont ouvert la 

Wét&U^ de Académie, car, 

bre libres sont libres de faire tout ce qu'ils veulënV'exiiepifc 

d'entrer à l'Académie.... Les membres libres, loin de là, 

sont inéligibles à l'Académie. Maintenant que M. Dumont soit 

commandant dans la garde nationale, je ne le nie pas, et je 

l'apprends avec plaisir. Qu'il soit talon rouge partout, hors 

dans les beaux-arts, j'y consens. Tout ce que je dis avec la 

ville de Montpellier, c'est qu'il était chef de bureau au mi-

nistère de la guerre et qu'il a fait, d'après la délibération du 

conseil municipal, une expertise de bureaux. 

Un mot du comte de Nattes, s'il vous plaît. Le comte de 

Nattes a eu un grand démêlé avec M. Granier. Il affirme qu'il 

l'a averti, lui, juge compétent, lui, directeur du Musée, que 

les tableaux Tinel étaient de pauvres copies. Il l'a averti en 

juin 1840, c'est-à-dire longtemps avant que le traité Tinel eût 

reçu son approbation en préfecture. Que répond à cela M. 

Granier ? Il dit que M. le comte de Nattes est son ennemi po-

litique, et il se livre à de honteuses insinuations à propos 

d'un logement qui aurait été refusé au comte de Nattes. M. 

Granier a tenu un tout autre langage quand il s'est trouvé en 

face de M. le comte de N'attes. Il a rendu hommage à son 

honneur, à sa loyauté, et il n'a pas dit un mot du logementau 

Musée, parce que cela n'était pas possible. 

Arrivons maintenant à M. Paillet, qu'on avait promis d'ac-

cabler , sur le compte duquel on avait des documens dont on 

devait parler à l'aise dans la réplique. M. Paillet, malgré les 

airs foudroyans de l'adversaire, reste avec ses cinquante-huit 

ans de pureté. H y a bien cette histoire d'un tableau de Metzu, 

dont il sera question quelque jour à la 4
e
 chambre du Tribu-

nal. Mais je le demande, y a-t-il un exemple au barreau d'une 

affaire plaidée dans une' autre affaire, comme l'a fait l'ad 

versaire dans son excursion sur un procès qui ne sera peut-

être pas jugé? et c'est une des grandes bontés du Tribunal 

d'avoir permis de plaider ceci, à l'occasion des tableaux Tinel 

Mon adversaire vous a dit : M. Paillet n'a pas reçu d'ar 

gent, et il a, suivant lui, été libre de dire ce qu'il a voulu 

J'en demande pardon à mon adversaire, M. Paillet n'a pas dit 

cette ànerie. M. Paillet a dit qu'il avait si peu fait une exper-

tise qu'il n'avait pas reçu d'argent, ni avant, ni pendant, ni 
après. 

Maintenant que j'ai examiné à mon tour les personnes, j'ar 

rive à M. Granier. Mais je dois vous dire qu'avant de faire un 

procès à M. Paillet, ce bon M. Granier n'avait pas eu de sar-

casmes assez amers pour lui dans le Courrier du Midi, au 

milieu d'une population très passionnée, et qu'il avait traîné 

M. Paillet dans toutes les gémonies de la presse. Et aujour-

hui encore la manche oratoire de l'adversaire s'est agitée sur 

M. Paillet, et il a laissé tomber sur lui, pour l'accabler, le 
mot de turpitude. 

Quel a été le motif et le mobile de M. Granier dans l'affaire 

des tableaux Tinel? A-t-il agi par vanité? Peut-être. La va-

nité fait souvent faire des choses détestables. Mon adversaire 

a prétendu qu'il n'avait jamais existé de rapports entre M. Gra-

nier et M. Tinel, chef de bureau des pensions, au ministère 

de la guerre. Quel contact y a-t-il, s'est écrié l'adversaire, en-

tre le bureau des pensions et les fournitures? Toujours est-il 

que les fournitures ont été avouées comme habitudes du per-
sonnage avant 1850. 

Mais voici un bon livre (VAlmanach royal), dans lequel je 

_is qu'avant 1850 M. Tinel était chef du bureau des fourni-

tures (dénégations de H* L. Nouguier, avocat de M. Tinel). 

Oh! je sais bien qu'on dira que c'était M. Tinel père, mais 

enfin c'était M. Tinel. Seulement parce que depuis 1850 M. 

Granier n'aurait point passé de marchés au vu et au su de 

tous, ne dites pas qu'il n'y a pas eu de fournitures, car de la 

façon dont les fournitures se font au ministère de la guerre, 

ni vous, ni moi, ni le Tribunal ne peut le savoir. C'est là le 

grand secret du gouvernement. 

Quant à moi, puisque vous parlez d'innocence immaculée, 

je me contenterai de vous rappeler le scandale de la fourni-

turc des lits militaires qu'on a signalé àla tribune. Etje vous 

demanderai la permission d'en rester là sur les fournitures; 

tout le inonde inc comprendra. 

On a avoué lout à l'heure qu'il y avait eu deux lettres dif-

férentes écrites au sujet du traité Tinel. On a dit que M. Gra-

nier les avait portées de sa personne dans les bureaux. Ce que 

je dis sur ces deux lettres, c'est que je ne comprends pas com-

ment elles n'ont pas été timbrées, visées, revêtues d'un nu-

méro d'entrée dans le dossier du ministère. Je ne veux pas 

pour mon pays m'expliquer davantage sur ce point. M. Gra-

nier, dit son défenseur, n'a pas demandé au ministre de dé-

truire l'une des deux lettres. Je le crois. Le gouvernement re-

présentatif en eût été déshonoré, et l'adversaire qui dit cela 

ne doit pas ignorer qu'il y a dans le Code pénal un article 
pour cette licence-là. 

Quant aux grattages, on vous dit que les greffiers grattent. 

On le dit dans une enceinte où on ne devrait pas le dire. 

Sans doute il peut y avoir une erreur dans une affaire, mais 

alors l'erreur est rayée de la manière la plus diaphane, afin 

que tout le monde la reconnaisse. Quant à gratter, personne 

n'y a jamais songé, que M. Granier. 

M. Granier a donc été réduit à abandonner son alibi. Il a 

été obligé de convenir qu'il était de retour à Montpellier au 

moins avant le 21 août, et qu'averti par M. le comte de Nat-

tes, il était temps encore de ne point conclure le traité Tinel, 

dont il a persisté si longtemps à demander l'exécution. 

Dans un procès où la morale publique est intéressée à un 

si haut point, je ne terminerai pas sans répondre aux derniè-

res paroles de l'adversaire. Ce n'est pas le lieu de faire une 

homélie contre la corruption du siècle et contre le déchaîne-

ment des diffamateurs. Il y a dans le gouvernement représen-

tatif un côté par lequel se glissent les affaires ténébreuses et 

les lettres clandestines. Mais il y a aussi un côté magnifique 

par lequel les hommes dévoués au pays, les grands citoyens, 

arrivent d'un pas ferme à la tribune. De ce côté est la jus-

tice, qui arrête la corruption, et prononce sans passion, sans 

haine, avec calme, avec impartialité, parce qu'il importe, 

dans un gouvernement bie.n organisé, que chacun accom-
plisse son devoir. 

Le Tribunal a remis à huitaine pour entendre les con-

clusions de M. l'avocat du Roi Ternaux, et pour pronon-
cer son jugement. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (saisies immobilières). 

(Présidence de M. Collette de Beaudicourt. 

Audience du 11 janvier. 

CAHIER DES CHARGES. — CONSIGNATION DU PRIX. — POUR-

SUITE DF, FOLLE -ENCHÈRE. CERTIFICAT. NULLITÉ. 

1° ^L'article, 12 du cahier des charges aux termes duquel 

l'acquéreur est tenu de payer son prix dans les quatre mois 

gui suivent l'adjudication, qu'il ait ou non rempli les 

formalités nécessaires pour purger les hypothèques, ne con-

fère pas à la partie saisie, ou à ses créanciers inscrits non 

en mesure de recevoir, le droit d'exiger la consignation du 

prix ou de poursuivre la revente par folle-enchère. 

2° Le certificat délivré par le greffier pour arriver à la re-

vente sur folle-enchère, et les poursuites dirigées en vertu 

d'un pareil certificat, sont nuls, quoique autorisés par une 

questions qui ont un'^e&m"e
l
MiUité neuf, être déclarée var 

I s'agit se retrouve dans tous les cahiers de charges qui 

'empruntent au modèle adopté pour les ventes immobilières 

par la chambre des avoués. 

Le sieur Dugourd s'était rendu adjudicataire sur surenchère 

d'un immeuble situé rue Mazagran, moyennant 178,050 fr., 

et ayant appartenu aux sieurs Bressot et Triozon. 

MM. Périer frères, banquiers à Paris, créanciers inscrits 

sur la maison, cherchèrent à empêcher que cet immeuble ne 

passât en des mains étrangères. Dans ce but, après quelques 

tentatives pour faire déclarer le sieur Dugourd en état de 

faillite, ils demandèrent devant le Tribunal civil la nullité de 

l'adjudication, fondée sur la prétendue insolvabilité du sieur 

Dugourd. Un jugement du 28 décembre dernier repoussa leur 

demande. 

Le sieur Dugourd passa alors, avec M.
 <
 Gautier, entrepre-

neur de bàtimens, un marché pour l'achèvement de sa pro-

priété. 

Plus tard, les quatre mois accordés à l'acquéreur pour se 

libérer étant expirés, MM. Périer frères firent sommation à 

M. Dugourd de payer sou prix. Celui-ci répondit que l'im-

meuble étant grevé de 250,000 francs d'hypothèques, un ordre 

était indispensable. MM. Périer introduisirent un référé, où 

ils demandèrent la consignation du prix, ou la revente sur 
folle-enchère. 

Une ordonnance de M. le président enjoignit à M. Dugourd 

de consigner son prix dans les quinze jours, passé lequel 

délai le greffier délivrerait le certificat de poursuite de folle-

enchère. 

Cette ordonnance fut confirmée sur l'appel par la Cour. 

MM. Périer commencèrent alors, en vertu du certificat dé-

livré par le greffier, les poursuites de folle enchère, et de-

mandèrent encore, en référé, l'expulsion des ouvriers qui ache-" 

vaient d'édifier l'immeuble. 

C'est alors que M. Dugourd forma sa demande en nullité 

des poursuites de folle enchère ; le référé fut joint à l'action 

principale, et c'est en cet état que l'affaire se présentait à l'au-
dience des saisies immobilières. 

M* Blondel a soutenu la demande en nullité du sieur Du-
gourd. 

M
e
 Camille Giraud, avocat de M. Gauthier, intervenant, a 

justifié de l'intérêt de son client à intervenir, et a combattu les 

conclusions de M. Périer. 

M" Verwoort, avocat des frères Périer, a opposé l'exception 

de la chose jugée, résultant de l'arrêt confirmatif de l'ordon-

nance de référé; il a soutenu encore l'utilité de la consigna-

tion du prix, exigée par ses cliens, créanciers hypothécaires, 

et demandé, en terminant, la continuation des poursui-
tes. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. l'avocat 

du Roi Ternaux, a déclaré nulles les poursuites de folle en-

chère, a dit qu'il n'y avait lieu à expulser les ouvriers, et con-

damné les frères Périer aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCHE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Rousselier, conseiller à la Coin-

royale de Nîmes.— Audience du 15 décembre. 

ACCUSATION DE FAUX CONTRE UN OFFICIER PUBLIC , DANS 

L'EXERCICE DE SES FONCTIONS. 

Cette affaire, dont les débats devaient durer plusieurs 
jours, avait attiré la foule au Palais-de-Justice. 

•Après l'appel de nombreux témoins, on donne lecture 
de l'acte d'accusation, qui se résume ainsi : 

Le 22 avril 1843, le directeur des contributions indirec-

tes du département de l'Ardèche porta plainte conln» 1* 
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nommé François Roche, âgé de 37 ans, ex-receveur bu-

raliste des contributions indirectes à Jaujac. U signalait, 

dans son mémoire, un très grand nombre de faux commis 

par cet employé dans l'exercice de ses fonctions, afin de 

s'approprier tout ou partie des droits payés, et dont il au-

rait dû, en sa qualité, compte à la Régie. Une instruction 

complète a eu lieu ; elle a eu pour résultat de constater 

trois cent dix faux commis par Roche depuis l'année 1838 

jusqu'à la-fin de 1842. Ces faux reposent tous sur l'alté-

ration ou la surcharge des registres publics ; ils sont de 

plusieurs espèces. 

Pour bien faire comprendre les crimes reprochés à Ro-

che, il est nécessaire d'expliquer quelques points du mé-

canisme de la perception des droits sur les vins. 

Le droit de circulation se paie au moment de l'enlève-

ment ; si le destinataire est un simple particulier, la per-

ception est portée sur un registre de congé (modèle du 

numéro 1 ) , de la souche duquel est détachée l'ex-

pédition qui doit accompagner le transport. C'est aussi 

sur ce registre que sont portés en recette les
j
 droits qui, 

dans certaines circonstances, s'acquittent à l'arrivée des 

boissons ; d'un autre côté, la loi veut que le vin destine a 

un individu soumis à l'exercice, ou conduit à la vente, 

soit accompagné d'un acquit à caution qui ne coûte, au 

départ, que le droit fixe de 15 centimes, mais qui garan-

tit le paiement du double droit si la boisson n'arrive pas 

à destination, ou si elle arrive après l'expiration du délai 

accordé pour le transport. 
Pour faciliter le commerce du colportage, qui se tait a 

dos de mulets dans le pays de montagnes d'un accès im-

praticable aux voitures, l'administration a, par tolérance, 

créé une expédition spéciale à ce commerce, qui est dé-

tachée d'un registre à souche ayant pour titre : Congé de 

colportage (modèle n» 25). Ce congé impose toutes les 

obligations de l'acquit à caution; il ne coûte aussi, au de-

part, que le droit fixe de 15 centimes; mais il g*r.mlit 

toujours les droits de détail quand la vente de la boisson 

n'est pas justifiée par des quittances, des congés ou des 

bulletins, soit d'acquit à caution, soit d'autres congés de 

colportage, délivrés en échange, dans le délai accorde 

pour le transport. 
Ainsi, chaque fois que le conducteur d'un chargement 

de vin enlevé, soit avec un acquit à caution, soit avec un 

congé de colportage, a vendu tout ou partie de son vin, 

il doit en faire la déclaration au bureau le plus voisin, 

pour acquitter les droits sur les quantités livrées, et rece-

voir les expéditions qui doivent assurer le déchargement 

de la boisson chez les consommateurs, lesquelles expédi-

tions sont relatées par le buraliste au dos de l'acquit a 

cautioa ou du congé de colportage, pour justifier 1 emploi 

du vin et le paiement des droits garantis. H est iacile, 

dès lors, de concevoir que si le buraliste qui reçoit les 

droits résultant de l'acquit à caution ou du congé de col-

portage trouve le moyen de ne pas en faire recette, soit en 

leur appliquant des perceptions qui lui sont étrangères, 

soit en réduisant le chiftïe de la quantité primitivement 

déclarée, il détourne à son profit tout ou partie de la 

somme qui lui est versée. 
C'est ainsi que Roche a opéré. Les faux dont il est ac-

cusé doivent se diviser de la manière suivante : 

1° Après avoir reçu du colporteur la somme due pour 
l'apurement du congé, soit le droit de circulation, soit le 

détail, soit le droit de détail, si le délai était expiré, Ro-

che réduisait par des altérations, tant au registre qu au 

congé rapporté, la quantité de boisson, le nombre des ou-

tres et des mulets employés au transport et primitivement 

inscrits, et s'appropriait ainsi une partie du droit paye. 

2° Lorsque le colporteur avait laissé passer les défais, et 

devenait par conséquent passible du droit de détail, l'ac-

cusé fabriquait, au verso du congé, une fausse mention du 

transit/jjiLr^^A^Thl^nfCuTait pas" de libre, il altérait, 

par des surcharges, les énonciations primitives, et les fai-

sait concorder avec le nom et les qualités du colporteur ; 

puis il apposait sur cette pièce une fausse signature, qu'il 

donnait pour le nom de celui chez qui les boissons étaient 

censées entreposées; en opérant ainsi, l'expéditeur n'était, 

en apparence, débiteur que du droit de circulation, et Ro-

che s'emparait de la différence entre les droits de détail et 

les droits de circulation. 

3° Lorsqu'un colporteur venait faire approuver son con-

gé au bureau de Jaujac, Roche altérait cette pièce par des 

surcharges, y insérait une fausse mention d'échange, de 

telle sorte qu'en apparence, au lieu d'avoir fait son char* 

gement dans tel ou tel pays, l'expéditeur était censé avoir 

pris son chargi ment qui n'avait pas acquitté les droits, et 

qui était couché sur les registres de Jaujac, et au lieu de 

rendre compte de ces deux droits de circulation, il ne 

rendait compte que d'un seul ; dans ce cas, lorsque, à la 

date qu'il donnait à l'échange, les délais étaient expirés, 

pour régulariser sa position il commettait sur les pièces 

le faux dont il est question au n° 2. 

4° Enfin il rapportait, quelquefois séparément, d'un 

congé un autre congé, dont il surchargeait et altérait les 

chiffres et les noms. C'est ainsi que, pendant quatre ans, 

Roche 3 trompé la confiance de ses supérieurs, et s'est 

approprié une partie des sommes dont il devait rendre 

compte-. Une masse énorme de registres et de congés sé-

parés ont été saisis; tous portent la trace des altérations 

qu'on leur a fait subir. Les fausses signatures sont éviden-

tes, et dans certains cas, l'accusé a eu l'imprudence d'ap-

poser sur ces pièces la signature d'hommes qui ne sa-

vent pas signer. Ne pouvant donner d'explication tatisfai- 5 ne 

santé sur ces preuves qui ne laissent point de doute, Ro-

che a préféré, dans un grand nombre de cas, déclarer, 

lorsqu'on lui montrait la pièce, qu'il ne voyait pas les al-

térations et surcharges des signatures. 

Dès l'ouverture des débats, M. Dautheville s'est porté 

partie civile pour l'administration des contributions indi-

QUESTIOrcS DIVEBSKS. 

Subroqation. — Contrainte par corps.—La subrogation dans 
tes droits du créancier, consentie par le garde du commerce 
de celui-ci en présence du débiteur au profit aVliers payant 

est régulière, même pour l'exercice delà contrainte 

famille est vraiment nationale ; entre la 
ilnce est indissoluble. Vos sermens et les 

1844. — 

pour lui 

Pa
Couï

P
royale de Paris (3« chambre), 12 janvier 

Plaidans : M e Ganneval, pour Hichaud, appelant, et M« Mar-
chai pour Barbary, intimé. - Conclusions contraires de .u 
Rerville, premier avocat- général, qui avait pense qu il fallait 
au garde du commerce un pouvoir spécial du créancier. 

Carrière. — Droit d'extraction. — Privilège. — Le droit 
accordé par le propriétaire d'une carrière a un tiers, àl ex-i 
traire des pierres dans cette carrière, ne constitue pas un bail, 
mais bien une véritable vente ou cession mobilière. 

En conséquence, le propriétaire ne peut exercer un pnvi 
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flétrit de coupables manifestations. 
let,en punissant la violation de la 

nous la sainteté du serment. 

foi jurée, a consacre chez 

CODB. DI CASSATION. - AFFilIHE MPOKIAIHX. 

La Cour de cassation s'est assemblée aujourd'hui en la 

chambre du conseil pour statuer sur l'action ̂ gJJJJJ 

é»e sur le produit de cette carrière, 
'fcour royale de Paris (4e chambre), Cour royale de Paris (¥ chambre), confirmation d un juge-

ment du Tribunal de commerce de Versailles du 5 avril 1813. 

Affaire Loison contre les syndics Milbert. 
Plaidant pour l'appelant, Me Joubert , avocat ; et pour les 

syndics intimés, lf« Moussoire, du barreau de Versailles. 
M. Poinsot, avocat général, conclusions conformes. 
Voir dans le sens de cet arrêt, Durantin, Favard de Lan-

glade, Duvergier, Proudhon, Troplong, un arrêt de Grenoble, 
du S mars 1833, un de Lyon du 15 juillet 1836, et un de la 

Cour de cassation de 1857. 

Association. — Jeu à la Bourse. — L'article 15)05 du Code 
civil qui repousse toute action en justice pour le paiement 
d'une dette de jeu n'est pas applicable au cas où deux î^ivi-
dus s'étant associés pour jouer à la Bourse, l'un des deux 
réclame à l'autre le remboursement des avances qu'il a fai-

tes pour lui. 
Ainsi jugé par la 3« chambre duTribunal, audience du 10 

janvier 1844, présidence de M. Hellé. — Plaidant, M« Lacan 

et Paulmier. 

— Frais de poursuites. — Officiers ministériels. — 
bourses. — L'huissier chargé par l'un de ses cliens d'exercer 
des poursuites, et qui, après avoir donné à des avoués, agréés 
ou gardes du commerce, la mission de continuer ces pour-
suites, leur a payé le montant des fiais qu'ils prétendent 
avoir faits, est fondé à répéter contre son client l'intégralité 
des sommes qu'il a payées, alors même que les mémoires à 
lui fournis auraient dû subir une réduction. 

Dans ce cas le client conserve son recoure contre l'officier 
ministériel dont le mémoire est exagéré; il peut le soumettre 
à l'obligation de faire taxer son mémoire, mais il n'a aucune 
éclamation à exercer contre l'huissier, son mandataire on 

ginaire, qui a payé la note à lui présentée. 
Tribunal civil de la Seine, 5" chambre; présidence de M. 

Barbou; plaidant, Me de Jouy, avocat; affaire Taillandier con 

tre Jobart. 

Boulanger. — Fadeur de la halle. — Privilège. — Le dé 
cret du 27 février 1811, qui accorde un privilège aux facteurs 
de la halle aux farines de Paris sur le dépôt de garantie des 
boulangers, n'est applicable que lorsque le boulanger débi-
teur a cessé son commerce par suite de faillite ou d'une con-
travention à l'arrêté du 19 vendémiaire anX. 

(Tribunal de la Seine, ûe chambre, audience du 9 janvier ; 
plàidaus, MM" Meunier et Flayolte'f'affaire Quérini et Cc-

quard). 

Saisie immobilière. — Loyers immobilisés. — Le créancier 
saisissant ne peut invoquer l'article 685 du Code de procé-
dure civile, autorisant le dépota la caisse, des loyers immo-
bilisés sur la simple sommation des créanciers, pour se faire 
auloris'er en référé à contraindre les locataires d'effectuer ce 
versement. Ce droit ne peut être exercé que par un séquestre 
judiciaire. — Audience des saisies immobilières du 11 jan-
vier 1844; présidence de M. Collette de Baudicourt; conclu-
sions conformes de M. Ternaux, avocat du Roi; plaidant : 

M» Rivolet. 

dirigée contre M. Defuntaine, juge suppléant au 

de Lille, auquel la poursuite repioche d'avoir tait le voya-

ge de Londres, et de s'être fait présenter au duc de Bor-

deaux. La Cour, en robes rouges, était présidée par M. le 

premier président Portalis. . 
M. le président Teste, qui, en qualité do ministre des 

travaux publics, avait dans le conseil des ministres déli-

béré sur l'opportunité de l'exercice de la poursuite disci-

plinaire, s'est abstenu de siéger aujourd'hui comme il 

s'en est abstenu à l'audience de mardi dernier. 

M. le procureur-général Dupin, assisté de MM. les avo-

cats-généraux, occupait le parquet. 
M. Defontaine, revêtu de son costume déjuge de 1 

instance, et portant la ceinture bleu de ciel qui dans le 

ressort de la plupart des Cours royales est toujours adoptée, 

te promenait à onze heures dans la galerie de Si-Louis, 

attendant avec M' Mandaroux-Vertamy, son conseil et 

son défenseur, le moment où il serait introduit devant la 

Cour. 
M. Defontaine, qui est âgé d'environ cinquante ans, a 

nier, la 1" chambre de la Cour royale a déclaré qu'il y 

avait lieu à l'adoption de M"" Elisabeth Lebeau par M"1 * 

Marie-Anne-FrançoiteTasset,épouse de M. Juste-Bernar-

din Lancelin, ancien notaire.' 

M. Jules Janin vient de porter plainte en diffamation 

contre M. Félix Pyat, à l'occasion d'un article intéré dans 

le journal la Réforme. C'est M" Chaix- d'Est-Ange qui est 

chargé de soutenir la plainte de M. Jules Janin. 

Le gérant du journal la Quotidienne a formé un pour-

voi en cassation contre l'arrêt de la Cour d'assises du 9
( 

qui l'a condamné à un an d'emprisonnement et 8,000 fr. 

d'amende. „ ^ 

MESSAGERIES ROVAI.ES . — PLACES RETENUES ET NON LI-

VRÉES. — M. Hallemant se trouvant à Valenciennts et 

voulant revenir à Paris, se présenta au h .ireàu des messa-

geries pour retenir les six places qui lui étaient nécessai-

res; le directeur du bureau do ValencîeHnCs refusa de 

promettre les places demandées, et exigea qu'elles fussent 

retenues de Bruxelles, point de départ de la diligence qui 

fait le service de Bruxelles à Paris, en passant par Valen-

ciennes; M. Hallemant, forcé dé subir cette exigeance, 

chargeât M" e D..., qui se rendait à Bruxelles, d'arrêter 

les places dont il avait besoin ; les places furent retenues, 

le prix payé, et au jour fixé dans le bulletin, M. Halle-

mant se présenta au bureau des Messageries à Vjilericien-

nes, et trouva la diligence complètement occupée. Ne bu-

vant partir par cette voie, malgré les précautions 

avait prises, M. Hallemant n'hésita pas, il prit la poste, et 

se présentait aujourd'hui devant la 5' chambre du Tribu-

nal de la Seine, demandant que l'entreprise des Message-

ries royales fût condamnée à lui payer le montant des 

frais dé son voyage. Mc Sudre, avocat des Messageries, a 

CHAMBRE SES DEPUTES. 

rectes. M c Michel, l'un des défenseurs de i accusé, s'est op-

posé à ce que M. Tierce, directeur des contributions indi-

rectes, fût entendu comme témoin, attendu qu'il représen-

tait l'administration, qui devenait partie ehile. 

M. Fayet, substitut du procureur du Roi, a combattu 

les raisons du défenseur, et la Cour a décidé qu'on enten-

drait M. Tierce. Il résulte de la déposition de ce témoin 

que Roche et sa femme ont eu plusieurs conférences avec 

lui au sujet des faux qui font la matière de l'accusation ; 

que la femme Roche lui a déclare être elle-même l'auteur 

des nombreuses surcharges et interpolations, et enfin de 

tous les faux reprochés à son mari; que c'était elle qui 

tenait les registres, que tous ces faux étaient de sa propre 

main, et que sou mari était parfaitement innocent ; qu'en 

agissant ainsi, elle n'avait pas cru commettre de mauvaises 

actions. 

M. Tierce ajoute que, touché des larmes des époux, il 

avait écrit à l'administration de se contenter de recouvrer 

les sommes soustraites frauduleusement, et de destituer 

Roche, sans porter plainte à la justice, mais que l'admi-

nistration en avait ordonné autrement. 

Le témoin, interpellé par M. le président sur le fait de 

savoir si la femme Roche pouvait ignorer qu'elle se rendît 

coupable en se livrant aux actes dont il s'agit, répond qu'il 

ne pense fias que cette femme, qui paraît avoir de l'esprit 

et qui a reçu une certaine éducation, pût croire à la non-

culpabilite de ses actions. 

La Cour, ordonnant un supplément d'information, a 

renvoyé l'affaire à une autre spsMpn, 

La Chambre. <1AK /toru.iâo o 
Voici le texte du projet : 

Sire, l'union des pouvoirs de l'Etat et le concours loyal que 
la Chambre a piété à votre gouvernement ont entretenu et 
atlermi le repos public; l'ascendant des lois, aidé par Fintel-
bgence et le bon sens du pays, a partout suffi pour maintenir 
1 ordre. Le commerce intérieur et l'industrie prennent chaque 
jour un plus rapide essor. L'agriculture, qui a besoin d'être 
encouragée dans ses progrès et dans ses efforts, se confie à la 
sollicitude de l'administration. L'instruction et le bien-èlre 
répandus plus également dans la société, améliorent et élè-
vent la condition des citoyens. Voilà, sire, la France telle que 
1 a faite sous votre règne lé développement régulier des insti-
tutions qu'elle s'est données, et nous contemplons avec une 
profonde reconnaissance envers la Providence la prospérité 
dont jouit notre patrie. 

Nous apprenons avec une vive satisfaction que les effets de 
cette prospérité générale permettent de rétablir l'équilibre 
entre les dépenses et les revenus dans les lois de finances qui 
nous seront présentées. Nous chercherons, dans de sages éco-

nomies,^ moyen de consolider cet équilibre justement désiré 
_ Nous félicitons Votre Majesté de l'état pacifique de nos rela-

tions avec toutes les puissances. La paix en Europe s'affermit 
par sa durée même; elle a pour fondement l'intéiêt de la civi-
lisation et le respect des traités, de ces traités dont nous 
continuons de revendiquer la protection pour une nation mal-
heureuse que lVpérance n'abandonne pas, parce qu'elle a foi 
en la justice de sa cause. 

Eu Espagne, la reine Isabelle R, qui est l'objet de la solli-
citude affectueuse de Votre Majesté, vient d'être appelée, jeu-
ne encore, à exercer le pouvoir royal. En Grèce, le roi Othon 
s est entouré des représentans de la nation. Puissent dans ces 
deux pays, la royauté et les libertés publiques tirer une nou-
velle force de leur intime alliance. Nous sommes heureux 
d apprendre que la sérieuse amitié qui unit Votre Majesté à 
la reine de la Grande-Rretagne, et l'accord, de sentimens en-
tre votre gouvernement et le sien sur les événemens de l'Es-
pagne et de la Grèce, vous confirment, Sire, dans les espé-
rances favorables qui s'attachent à l'avenir de deux nations 
amies de la France. 

Cette bonne intelligence aidera sans doute au succès des 
négociations qui, en garantissant la répression d'un infâme 
trafic, doivent tendre à replacer notre commerce sous la sur-
veillance exclusive de notre pavillon. 

V. M. nous annonce qu'elle a conclu des traités de com-
merce avec le Boi de Sardaigne et les républiques de l'Equa-
teur et de Venezuela, et qu'elle poursuit des négociations avec 
d autres Etats dans les diverses parties du monde. Nous es-
pérons, Sire, que ces traités et ces négociations, en mainte-
nant au travail national la sécurité qui lui est due, et en as-
surant au commerce maritime la protection que sonjétat ré-
clame, ouvriront une carrière plus large à l'intelligente acti-
vité du pays. 

Nous examinerons avec soin les mesures nécessaires pour 
l'exécution des chemins de fer et pour diverses entreprises 
d'utilité générale. Nous accueillons avec empressement l'as-
surance que le projet de loi qui nous sera présenté sur l'ins-
truction secondaire, en satisfaisant au vœu de la Charte pour 
la liberté de l'enseignement, maintiendra l'autorité et l'ac-
tion de l'Etat sur l'éducation publique.. 

Une jeune princesse, sœur de l'empereur du Rrésil et de la 
reine de Portugal, a pris place au milieu de votre famille et 
nous nous associons à la satisfaction que Votre Majesté a res-
sentie d'un mariage qui assure le bonheur d'un de vos fils et 
ajoute aux consolations que Dieu vous a réservées. 

Nous' aimons à espérer, Sire, que notre domination en Al-
gérie sera bientôt générale et tranquille, et que, grâce à no-
tre persistance, nous sommes près d'atteindre le but et de 
trouver dans l'accomplissement de notre œuvre et dans l'al-
légement de nos sacrifices le prix do nos efforts. Nous nous 
unissons à Votre Majesté pour remercier au nom du pays les 
chefs et les soldats de celte brave armée, qui ne se lasse ni 
des fatigues de la guerre ni des travaux de la paix. Parmi les 
chefs do cette armée, nous comptons avec orgueil un de vos 
fils. Nous sommes habitués à les voir partout où la France 
court un péril nu cherche une gloire, 

été pendant assez longtemps notaire. Le gouvernement de 
la Restauration lui décerna des fonctions municipales, le soulevé une question préjudicielle ; U soutenait que le bul-

décora de la croix de la Légion-d'Honneur, puis le nom- I U»MI an nom d'ui 

ma, il y a environ vingt ans, juge-suppléant au Tribunal 

de première instance de Lille. Après la révolution de juil-

let, M. Defontaine a prêté serment comme magistrat, et 

les suffrages des électeurs l'ont continué dans les fonc-

tions de membre du conseil-général dii département du 

Nord, que lui avait déjà conférées la Restauration. Le 

choix de l'autorité administrative supérieure l'a aussi 

nommé membre du conseil d'administration des hospices 

de Lille. 
A onze heures et demie, le magistrat inculpé et son con-

seil ont été introduits dans la grande salle d'audience de 

la Cour de cassation , qui , par la fermeture des portes , 

avait été convertie en chambre du conseil. 

Nous respectons trop le secret dont la Cour a jugé con-

venable d'entourer ces débats pour nous faire même l'é-

cho des bruits qui circulent ce soir ; mais il ne nous pa-

raît pas hors de propos de rappeler que le pouvoir de 

censure et de discipline de Ja Cour de cassation lui a été 

conféré par l'article 82 du sénatus-consulte du 16 thermi-

dor an X, et d'indiquer par les précédens la portée qui a 

éié donnée à ces hautes attributions. 
Les peines de discipline qui, d'après le sénatus-con 

sjjite précité,et la loi du 20 avril 1810, peuvent être pro 

noncées contre les magistrats, sont : 1° la censure simple ; 

2° la censure avec réprimande ; 3" la suspension provi-

soire (loi du 20 avril 1816, art. 50) ; 4" la déchéance 

(même loi, art. 59). La censure avec réprimande emporte 

de droit privation du traitement pendant un mois. La sus-

pension provisoire emporte privation du traitement pen-

dant sa durée. R est trop évident que ces dernières peines 

pécuniaires demeurent sans effet contre les magistrats 

qui, comme les juges-suppléans, ne touchent aucun trai 

tement. 
C'est le 15 prairial an XI que le Tribunal de cassation 

 i- -> --T ~* junr^uilïiuiies sont 
d accord aujourd'hui pour reconnaître que le Tribunal de 

cassation a mal débuté dans la nouvelle carrière qui lui 

était ouverte. Les juges du Tribunal spécial de Montbri-

son furent censurés pour avoir, en acquittant un individu 

accusé de faux commis pour soustraire des jeunes gens 

aux lois de la conscription, cédé à des influences polit 
ques que l'arrêt désigne par ces mots : « répréhcnsible 

faibles&e. » 

Le 2 germinal an XIII, un juge de première instance 

fut suspendu pendant cinq ans pour un fait de la vie p 

vée, pour avoir fait inscrire comme légitimes ses enfans 
adultérins. 

Le 8 décembre 1809, une suspension illimitée fut pro 

noncée contre un juge de paix condamné correctionnelle 

ment à la prison et à l'amende, pour avoir, de concert avec 

un de ses justiciables, trahi la vérité dans un certificat 

ayant pour but de soustraire un jeune homme à la cons 

cription. Le procureur-général Merlin avait conclu à une 
suspension de cinq années. 

La même peine fut portée le 27 juillet 1810 contre un 

autre juge de paix condamné correctionnellement pour 

escroquerie, et qui après l'expiration de sa peine avait re-
pris ses fonctions. 

La censure avec réprimande fut prononcée le 30 no-

vembre 1820 contre M. Madierde Montjau, alors conseil-

ler à la Cour royale de Nîmes, et aujourd'hui à la Cour de 

cassation ; et le 30 mai 1832 contre M. Fouquet, juge au 

Tribunal de première instance de la Seine Enfin le 14 jan-

vier 1833, M. Beaudouin, conseiller à la Cour royale de 

Rennes, a été frappé d'une suspension de six mois. Ces 

trois dernières poursuites se référaient, comme chacun le 

sait, à des actes purement politiques. 

Des divers précédens, il résulte que la Cour de cassa-

tion, dans ces sortes d'affaires,- procède de la manière 
suivante : 

Après les questions ordinaires destinées à constater l'i-

dentité du magistrat cité, le rapport de l'affaire est fait 

par un conseiller. Le premier président interroge l'inculpé 

sur les faits qui lui sont reprochés ; la Cour entend en-

suite le réquisitoire du procureur-général, et la plaidoirie 

du défenseur de l'inculpé. Enfin, après avoir délibéré la 
Cour rend son arrêt. 

A deux heures et demie, M. Defontaine et M* Manda-

roux-Vertamy sont sortis de la chambre du conseil, et le 
délibéré a commencé. 

H paraît qu'à six heures moins un quart la délibération 

de la Cour était terminée. M 5 Mandaroux-Vertamy a été 

de nouveau introduit. M. Defontaine, qui devait partir ce 
soir môme pour Lille, s'était retiré. 

La Cour, par un arrêt motivé, a prononcé confre M 

Defontaine la censure avec réprimande, et l'a condamné 

aux frais de la citation et de la signification de l'arrêt. 

CHRONIQUE 

PARIS, 12 JANVIER. 

— M. Tarbé, conseiller à la Cour de cassation 

combé hier à une attaque d'apoplexie. 

— Par délibération prise en assemblée générale 

termes des lois des 31 mars 1833 et 28 mai 1838 le Tri 

bunal de commerce a décidé que, pour l'année 1844, les 

Publications Légales relatives aux faillites et aux sociétés 

de commerce seraient faites dans la Gazette des Tribu-

naux, le Droit et le Journal général d'Affiches. 

— Par nrrêt confimalif d'un jugement du Tribunal de 

première instance de Ch^teaudun, du 1 \ décembre def-

a suc-

aux 

letin se trouvant au nom d'une personne étrangère au 

nrocès, M. Hallemant devait être déclaré non recevablo 

dans sa demande, et avec d'autant plus de raison, que l'in-

tention de l'administration des Messageries est de s'ins-

crire en faux contre la date du bulletin. 

Mais le Tribunal n'a pas accueilli cette prétention, et il 

a jugé, sur la plaidoirie de M' Vasserot, avocat de M. 

Hallemant, que le bulletin faisait titre pour le porteur, in-

dépendamment du nom inscrit sur ce bulletin, et que 

l'administration des Messageries était tenue d'exécuter son 

obligation vis-à-vis de celui qui se présentait muni de ce 

titre. 

— En 1823, M.Desrones se rendit adjudicataire, au prix 

d'une redevance annuelle de 40,000 fr., de tout le sang 

des animaux versé dans les divers abattoirs de Paris. Jus-

qu'alors ce sang, qu'on laissait perdre, s'écoulait par le 

ruisseau et les égouts, non sans inconvénient pour la sa-

lubrité publique, aussi bien que pour la conservation des 

conduits, détériorés le plus souvent par l'engorgement de 

ces matières. M. Desrones eut l'idée d'employer ce sang à 

des préparations chimiques au moyen de la dessiccation. U 

établit son usine près de la barrière des Fourneaux, sur 

un terrain qui alors était presque abandonné. Depuis, un 

assez grand nombre de maisons étant venues se grouper 

autour de son usine, M. Desrones, dans un but de précau-

tion pour la salubrité publique, songea à transporter son 

établissement dans celui de M.Payen, chimiste à Javelle, 

près Crénelle. 
Il y continua ses opérations jusqu'au mois de juin der-

nier, époque à laquelle M. le maire de Grenelle fit faire 

sommation au sieur Desrones d'avoir à justifier de l'auto-

risation qui lui aurait été donnée par le Conseil-d'Elat re-

lativement à l'ouverture de son établissement, que plu-

sieurs habitans de la commune signalaient comme insa-

Ud^.
r
etAle,re^ 

d une seeonde également infructueuse. Dans cette circons-

tance, M. Desrones fut cité devant le juge de paix de Sceaux; 

qui le condamna à 5 francs d'amende et à la fermeture 
sous dix jours, de son établissement. C'est ce jugement 

que le sieur Desrones attaque aujourd'hui par voie dtmpel 
devant le Tribunal de police correctionnelle (8° chambre)' 

Le défenseur de M. Desrones expose l'état où se trouve 

actuellement cette affaire, et pose des conclusions terl 

dantes a ce qu il plaise au Tribunal accorder à son client 

un sursis par voie de remise, pour lui donner le temps de 

régulariser sa position, en le mettant à même de faire 

changer en autorisation définitive, pour laquelle il est en 

instance auprès de l'Administration, l'autorisation de pure 
tolérance dont il est déjà pourvu. 1 

Ap-ès avoir entendu les conclusions de M. l'avocat du 

Roi Amedee Roussel, qui soutient qu'application de la 

oi doit être faite à M. Desrones, se trouvant en contraven-

tion ouverte aux articles 471 et 475 du Code civil, le 

Inbunal surseoit a quatre semaines pour prononcer son 
jugement. • 1 r 

— Jean Fontenille, grand et robuste gaillard à la figure 

hardie et insolente, comparaît devant la police correc-

tionnelle sous la prévention de rupture de ban 

Quand on l'amène devant le Tribunal, il s'écrie, en 

regardant fixement ses juges: «Allons, dépêchez-vous! 
si ça vous amuse de me voir, ça ne m'amuse pas du 
tout, moi ! » v 

M. le président : Vous avez rompu votre ban ? 

Le prévenu : A quoi sert de me dire ça?... Est-ce nue 
vous croyez que je ne lésais pas? 

M. le président: Ce n'est pas la première fois que cela 
vous arrive ? 

Le prévenu 
nière. 

M. le président : Pourquoi ne restez-vous pas dans les 
lieux qui vous sont assignés? 

Le prévenu : On m'envoie à Troyes, à Reims, à Sens, 

clans un tas de bouges... Qu'est-ce que vous voulez que je 

M. le président : Je vous engage à avoir une autre te-
nue devant le Tribunal. 

Le prévenu : C'est mon genre ; tant pis ! 

M. le président : Qu'est-ce qui peut vous attirer ainsi à 

Le prévenu : Mes goûts et les amis... Quand on m'a 

donne de la surveillance pour la première fois, j'ai dit : 

« La surveillance! vous vous en priverez... je n'en ferai 
pas >» Et je n'en ai pas fait. Je ne vous ai pas pris en 

traîtres... Vous aurez beau faire, je viendrai à Paris tant 
que j aurai des jambes. » 

Le Tribunal condamne ce cynique personnage à deux 

années d'emprisonnement. 

Fontenille : Deux ans!.. On voit bien que je suis une 

pratique, vous me faites bonne mesure. 

— Un invalide se présente comme plaignant devant la 

police correctionnelle (6' chambre). 

Le 5 octobre dernier, il traversait la rue de Rivoli qumd 

il lut renversé par un omnibus, dont la roue lui passa sur 

la jambe et le blessa assez grièvement. 

L invalide dépose de ce fait avec quelques détails. 

M. Mahou, avocat du Roi : Comment aujourd'hui VÔtH) 

rappelez-vous si bien ce qui s'eet passé? Le jour de l'ac-

cident vous étiez tellement iv re que vous avez fait une dé-

claration fort singulière. Vous avez dit : « Je passais dans 

la rue Richelieu, quand j'ai été accosté par deux indivi-
dns qui m'ont appelé vieux dindon et vieux cornichon, Çt 

qui m'ont donné sur la figure un coup de poing qui Ifl § 
renversé, n 1 « 

C'est la neuvième, et ce n'est pas la der* 
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Les témoins déclarent qu'en effet l'invalide était dans 

un
 état d'incroyable ivresse, et qu'il s'est jeté lui-même 

sous les pieds des chevaux. 
Eu pre.-euce de ces circonstances, M. l'avocat du Roi 

déclare abandonner la prévention, et s'en rapporter à la 

sagesse du Tribunal. , 
Le Tribunal renvoie le cocher de la plainte, sans amende 

ni dépens. 

— On appelle la cause d'un vieux bonhomme prévenu 

j
e
 vagabondage ; il se lève , et de sa voix la plus forte il 

rr
ie • Non, Monsieur. 

M- le président : On ne vous a pas encore interroge , a 

qui répondez-vous? 

Le prévenu : A tout le monde. 

M. le président : Attendez donc qu'on vous dise ce 

dont on vous accuse. 

Le prévenu : Pas besoin ; je dis non , ça ne peut pas 

""D
6

Vous ne travaillez pas? — R. Moi, pas travailler! 

Vous ne connaissez pas mon tempérament; une minute 

sans rien faire, et je tombe malade. 

D Quel est vôtre état? — R. C'est pas brillant, ça ne 

se met pas dans l'Almanach du commerce; je dresse, 

j'engraisse et je vends des lapins; pas des lapins de choux, 

jamais il n'est entré une feuille de chou dans mon atelier. 

Le matin je mets mes lapins dans un sac, je les porte dans 

les champs, dans un bon endroit où y a delà bonne nour-

riture, je les lâche, et mes gaillards s'en donnent jusqu'à !a 

nuit. Vousciovez peut-être qu'ils se sauvem? Pas si bê-

tes ' ils me sont trop attachés, les lurons. Où donc qu'ils 

trouveraient à être plus heureux qu'avecmoi? Le soir, rien 

qu'en sifflant, ils reviennent dans le sac; je les remporte, 

et nous allons nous coucher. 

rous, où couchez-vous? — R. Avec mes la-

is donc, la cabane est pas grande, c'est plus chaud ; 

d'un ami ; 

D. Mais vous, ou 

pins donc, la cabane coi g- u""^, ~ i 

Vn fais le tour avec mon corps, mes lapins an milieu ; ça 

fait une chaleur comme un pcêle, excellente pour la santé; 

je suis jamais malade. 

D. Où est cette cabane ? — R. Dans la cour 

je lui paie cent sous par an, en lapins. 

M. le président : Mais la nuit où on vous a arrêté, on 

vous a trouvé à deux heures du matin rôdant dans les 

rues? • 
Le prévenu : Exact, mon président ; c est que j avais ma 

blanche, une mère superbe, qui allait faire ses petits; alors 

pour pas la gêner je lui ai abandonné l'appartement et 

j'ai été me promener; une nuit est bientôt passée. 

D. Vous auriez pu aller demander à coucher chez vo-

tre ami pour cette nuit? — R. Impossible, de toute impos-

sibilité; sa femme était dans le même état que ma blan-

che; et, défait, le lendemain matin c'était fini pour toutes 

deux, seulement que ma blanche m'en a donné douze. 

L'ami, cité à la décharge du prévenu, affirme sous ser-

ment que l'homme aux lapins n'a pas d'autre domicile 

que leur cabane : il y couche toutes les nuits, sauf celles 

dévouées à Lucine. 

En présence de cette déclaration, le Tribunal a rendu 

le brave homme à ses lapins. 

— Le sieur François Ride, marchand de bois, rue de 

Sèvres, 65, a comparu aujourd'hui devant le Tribunal de 

police correctionnelle prévenu du délit de tromperie sur 

la quantité de la chose vendue, à l'aide de fausses mesu-

res. Un procès-verbal du commissaire de police préposé 

à la vérification des poids et mesures a constaté que le 

doub'e stère trouvé dans le chantier du sieur Ride n'avait 

pas la mesure légale; les deux montans étaient rappro-

chés l'un vers l'autre, dans la partie supérieure, de trois 
centimètres. 

Mais la preuve de l'usage de cette fausse mesure n'ayant 

pas été établie aux débats, le Tribunal, par application 

de l'article 479 du Code pénal, a condamné Ride, seule-

ment pour détention d'uue fausse mesure, à quinze francs 
d'amende. 

— Optât a deux malheurs à déplorer éternellement. 

Son premier malheur est d'avoir eu un parrain avant la 

petite vérole. Ce parrain, imprévoyant de l'avenir, a eu 

l'imprudence de, donner le nom d'Apollon à un filleul 

qu Esculape lui-même n'aurait pu sauver des ravages de 

l'éruption cutanée. Le second malheur d'Apollon, toujours 

Optât, est d'avoir eu un ami dépourvu de toute espèce de 

linge et de sentiment. En sa qualité de cordonnier en 

vieux, Apollon avait une chemise à jabot, une seule, qu'il 
ne mettait jamais que pour aller à la barrière. 

Un jour, l'ami fut convié à une noce, emprunta la che-

mise à jabot d'Apollon, et voilà aujourd'hui Apollon sur 

le banc de la police correctionnelle prévenu du délit d'é-

mission d'une pièce de monnaie fausse, sachant qu'elle 
était fausse. 

Quel rapport y a-t-il entre la chemise à jabot d'Apol-

lon et une pièce de 2 francs? Apollon lui-même va nous 
l'apprendre. 

Apollon : 11 y avait sept mois que j'avais confié ma 

chemise à jabot à Augustin pour une noce. J'ai été chez 

lui vingt -huit fois pour la lui réclamer ; il me répondait 

toujours qu'elle était à la blanchisseuse. Quand elle en est 

revenue de cette blanchisseuse , ce n'était plus une che-

mise à jabot : il n'y en avait plus de jabot; ce n'était plus 

une chemise, c'était une espèce de blouse à jour. Augus-

tin m'avait promis de m'en payer la valeur. Plus de douze 

fois j'ai été la lui demander ; enfin uii matin , ayant perdu 

patience : « Ma chemise, ou de l'argent, lui dis-je ; je ne 

veux plus attendre, je suis décidé à tout. » 

Alors lui aussi s'est décidé, et m'a jeté sur l'œil une 

pièce de deux francs. Pendant deux jours j'en ai eu l'œil 

malade, et quand j'y ai revu ça été pour voir que la pièce 
de deux francs était un sou blanchi 

M. le président : Puisque vous vous étiez aperçu que la 
pièce était fausse, il ne fallait pas chercher à la passer 

Apollon : C'est bien dur, Monsieur, de ne rattraper 
°u un sou-blanc sur une chemise à jabot. 

Le pauvre Apollon n'en est pas quitte pour la perte de 

son jabot, il aura en outre à payer une amende de 15 

à laquelle le Tribunal l'a condamné 

sèment mis la montre dans son gousset, vous voulez être 

payé, n'est-ce pas? C'est tout naturel.... Je sais bien 

qu'il y a de hardis coquins qui à ma place ne vous don-

neraient pas un sou : ils ouvriraient la porte, comme ceci, 

auraient l'air d'appeler quelqu'un dans la rue, et psit !... 
Ronsoir ! » 

Et joignant la pantomime aux paroles, cet individu s'é-

lance dans la rue et s'enfuit à toutes jambes. Heureuse-

ment pour l'horloger, l'audacieux voleur avait mal pris 

son temps : il n'avait pas fait cent pas qu'un embarras de 

voitures presque inextricable l'empêcha d'aller plus loin, 

et comme aux cris du sieur Camus plusieurs personnes 

s'étaient mises à la poursuite du fuyard, il fut prompte-
ment arrêté. 

Conduit au bureau du commissariat de police du quar-

tier, cet homme se renferma d'abord dans un silence ab-

solu ; mais à peine arrivé à la Préfecture,où le magistrat le 

fit transférer, il fut reconnu pour être le fameux Pied-
noir. 

— VOL A L'AUDIENCE. — Une aventure assez piquante 

s'est passée ce matin dans le local de la 2
e
 chambre du 

Tribunal de première instance. M. N..., auteur dramati-

que, et ancien directeur d'un théâtre du boulevard, était 

venu au Palais pour une affaire qui se rattache à son an-

cienne direction. 11 était accompagné d'un de ses confrè-

res, M. C... Ces messieurs entrèrent par curiosité à la 2
e 

chambre. M. N... avait un paletot dont la large poche 

béante laissait à découvert une tabatière et une bourse. 

M. C .., pour inquiéter son ami et lui donner une leçon 

de prudence, lui escamota ces deux objets. Une demi-

heure se passe, et ces deux messieurs avaient quitté l'au-

dience, lorsque M. N... veut prendre du tabac. Il fouille 

dans sa poche, et s'écrie aussitôt : « On m'a volé ma ta-

batière. « A ces mots, M. C... dit : «Veux-tu que je t'of-

fre une prise ? » Et il lui présenta sa propre tabatière- et sa 

bourse en même temps. «Tiens, s'écrie alors M. N..., 

c'est ma bourse que tu as là ! » Et la prenant vivement, il 

s'aperçoit qu'elle est veuve d'une somme de 37 fr. qu'elle 
contenait. 

Un adroit voleur avait soustrait la bourse de M. N..., 

et après en avoir vidé le contenu, dans son gousset, il l'a-

autorisé l'établissement des maisons de jeu à la proximité 

des rail-wavs, et aux stations mêmes de ceux-ci. Notre 

gouvernement, qui, par une récente loi, a interdit les jeux 

de hasard sous des peines extrêmement sévères, voyant 

qu'un grand nombre de Prussiens se rendaient fréquem-

ment par les routes de fer aux maisons de jeu en question, 

et que quelques-uns d'entre eux y ont été totalement rui-

nés, vient de publier une ordonnance qui interdit à tout 

Prussien de jouer ou de faire jouer pour son compte, en 

aucune maison de jeu, quel que soit le lieu où elle se trou-

ve, et ce, sous la peine d'une amende de 10 thalers à 100 

thalcrs (38 fr. à 380 fr), laquelle amende, si le délinquant 

ne peut pas la payer, sera remplacée par un emprisonne-

ment de quinze jours à six mois. Si l'individu qui a encouru 

cette peine est fonctionnaire public, il sera en outre destitué 

de sa charge, et s'il est étudiant à une Université" prus-

sienne, il sera puni du renvoi de cet établissement {consi-

lium abeundi). 

Indépendamment de cela, le Roi a fait remettre à la 

haute Diète germanique, siégeant àFrancfort sur-le-Mein, 

une proposition ayant pour objet de supprimer toutes les 

maisons de jeu existantes dans un certain rayon autour 

des rail-ways. Tous les souverains d'Allemagne pren-

draient l'engagement de ne tolérer ni autoriser dans ce 

rayon aucun établissement de jeux de . hasard, sous quel-

que dénomination que ce pût être. 

"VARIÉTÉS 

I.A PEINE DU TALION EN RUSSIE. 

vait remise, vide, dans la poche de M. C. 

ÉTRANGER. 

—PRUSSE (Grand-duché de Posen), Posen, 31 décembre. 

— ATTENTAT CONTRE L'EMPEREUR NICOLAS. — On se rappelle 

que lorsque, il y a quelques mois, l'empereur de Russie 

passa par notre ville, la détonation d'un coup de fusil se 

fit entendre à proximité des voitures impériales, et que 

sur le landau qui suivait immédiatement le carrosse de 

S. M., et où se trouvaient deux aides- de-camp, ceux-ci 

crurent reconnaître les traces d'une balle sortie d'un fusil 

à canon rayé ; on se rappelle aussi que, par suite de 

cet événement, toute la police du royaume fut en émoi ; 

que les fonctionnaires supérieurs et le chef même de cette 

administration vinrent à Posen, et parcoururent ensuite 

tout le royaume pour trouver la personne qui avait tiré 

le coup de fusil, mais que. tous leurs efforts restèrent sans 
résultat. 

Avant- hier, un agent de police de Varsovie arrêta, dans 

un petit cabaret de la banlieue de notre ville, un sieur 

Jengiwicky, négociant failli de Varsovie, qui était venu à 

Posen pour se mettre à l'abri des poursuites de ses nom-

breux créanciei s, et qui ici s'était rendu coupable de plu-

sieurs escroqueries. Cet individu, aussitôt après son arres-

tation, demanda à parler au président du grand-duché de 

Posen, M. le conseiller-d'Etat Rearmann, disant qu'il avait 

un secret de la plus haute importance à lui révéler. 

Conduit en présence de ce magistrat, Jengiwicky lui 

dit : « Monsieur, la personne qui a tiré le fameux coup de 

fusil, et qu'on cherche depuis si longtemps, c'est moi ; la 

balle était dirigée contre l'empereur Nicolas ; mais ce 

n'est pas moi qui en voulais aux jours de ce prince : ce 

ont deux grands personnages de Posen, qui,- abusant de 

ma profonde misère, m'engagèrent à commettre l'atten-

tentat, pour lequel, au surplus, je n'ai reçu qu'une faible 

partie de la récompense qui m'était promise, parce que 
; 'avais manqué mon but. 

M. Rearmann lui demanda quels étaient les deux per-

onnages en question, et Jengiwicky lui désigna deux 

fonctionnaires, dont l'un appartenait à l'administration des 

finances, et l'autre h celle des postes. 

Ces deux hommes ont été arrêtés, mais ils ont été de 

suite remis en liberté, parce qu'il a été constaté que lors 

du passage du czar par Posen ils étaient déjà depuis 

longtemps absens de cette ville, et que, du reste, aucune 

irge, pas même apparente, n'a été découverte contre 
eux. 

Jengiwicky a 

lui continue. 

francs. 

7- CONSEIL DE GUERRE. — Un incident assez rare devant 

«justice militaire a signalé aujourd'hui l'audience du 1" 

^onseil de guerre. Un sapeur-pompier nommé Rory était 

Fevepu de voies de fait envers lin bourgeois Au nombre 

ues témoins se trouvait la fille Girard, qui entretenait de-

PJis longtemps des relations intimes avec le prévenu. Sa 

^position ayant révélé tous les caractères du faux témoi-

gnage en faveur de Rory, M. le président a ordonné son 

restation immédiate. Rory a été condamné à un mois de 

^son, et la fille Girard a été mise à la disposition de M 
ie Procureur du Roi. 
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menant, dit-il au marchand, après avoir soigne» 

été mis au secret, et l'instruction contre 

— La nuit dernière a été marquée par un événement qui 
a produit une vive émotion. 

Un lieutenant d'infanterie au service du royaume de Po-

logne, M. Théodore-Marie de Marlinowski, âgé seulement 

de dix-huit ans, et qui, à Varsovie, pour un léger man-

quement à la subordination, avait été condamné à la peine 

exorbitante de dix années de fers dans une forteresse, 

parvint à échapper à l'escorte qui le conduisait au château 

de Lublin, et arriva, il y a une huitaine de jours, à Posen. 

Ici M. de Marlinowski, par sa jeunesse, par son amabilité, 

et surtout par cette circonstance qu'il se trouvait dénué de 

tout moyen de subsistance, inspira un vif intérêt à quel-

ques personnages haut placés, qui lui firent obtenir de la 

régence do Posen la faveur d'être traité sur le pied des 

réfugiés politiques, c'est-à-dire qu'on lui accordât des sub-

sides, à condition qu il acceptât formellement de s'abste-

nir dans ses paroles et dans sa conduite de tout ce qui 

concernerait directement ou indirectement la politique 
intérieure ou extérieure. 

Malgré cet engagement, M. de Marlinowsky se permit 

de prononcer dans les établissemens publics, et surtout 

dans les cafés et les estaminets, de véhémens discours 

contre les empereurs de Russie et d'Autriche. La police 

lui fit aussitôt signifier l'injonction de quitter Posen dans 

les vingt- quatre heures, et comme il n'y obtempérait pas, 

il fut, hier au soir, arrêté et enfermé dans une des cellu-

les du troisième étage de la prison dite du Directoire delà 
ville. 

Là, M. de Marlinowsky conçut sur-le-champ un projet 

d'évasion. A l'aide d'une- lime qu'il avait cachée dans ses 

bottes, il scia quatre des barreaux de sa croisée, puis il 

essaya de descendre le long du mur à l'aide d'une corde, 

qu'il forma à la hâte en tortillant et en attachant bout à 

bout des cravates, des mouchoirs et quelques autres lam-

beaux de ses vêtemens ; mais malheureusement cette corde 

se cassa, et le jeune homme tomba sur le pavé de la cour 

de la prison, où bientôt on le releva sans connaissance et 
horriblement mutilé. 

On le transporta à l'infirmerie de la prison, et grâce aux 

prompts soins qui lui furent prodigués, il ne tarda pas à 

reprendre ses esprits; mais ce matin vers neuf heures, il 

a expiré au milieu des plus atroces souffrances. 

M. de Marlinowsky appartenait à l'une des meilleures 
familles de Varsovie. 

— PRUSSE (Rerlin), le 3 janvier.-—Depuis que les che-

mins de fer se multiplient en Allemagne, plusieurs souve 

rains allemands, notamment ceux des petits F.tats, ont 

Les journaux allemands racontent le dénouement assez 

étrange que le czar vient de donner à un procès criminel. 

Voici dans quelles circonstances : 

On ne trouve guère de casernes en Russie qu'à Saint-

Pétersbourg, à Moscou, ou dans quelques grandes villes, 

et encore ces rares casernes sont-elles presque exclusive-

ment réservées à la garde impériale et à d'autres régimens 

d'élite ; le reste de l'armée se trouve cantonné dans les 

villes et les villages, à la charge et aux frais des paysans 

et des bourgeois, qui sont expressément tenus de loger et 

de nourrir les officiers et les soldats. 

Certes, s'il était lo sible aux corvéables de s'en tenir 

avec leurs hôtes à la pure et simple lettre des règlemens 

établis, cette contribution ne serait pas, à tout prendre 

d'une rigueur bien extrême; car, aux termes de ces règle-

mens, le maître de la maison ne doit à ses pensionnaires que 

le feu et l'eau. Mais grâce à une interprétation un peu élas 

tique, comme on va le vohj ces règlemens ont reçu une 
singulière extension. 

En effet, un soldat russe se présente dans une maison 

quelconque ; il la parcourt à son aise de la cave au grenier, 

et choisit sans façon la chambre qui lui convient le mieux. 

Comme signe de prise de possession, il jette négligem-

ment son knout sur le premier meuble qu'il rencontre et 

crie au paysan : « Allume-moi du feu : donne- moi de l'eau, 

et jeme-ferai de la soupe. » Le paysan exécute cet ordre 

avec la ponctuelle régularité de l'obéissance passive, ap 

porte religieusement l'eau et le feu demandés, puis de-

meure immobile, en extase, la bouche béante, les yeux 

écarquillés de surprise et de curiosité, ne comprenant pas 

tout d'abord la mystérieuse habileté de ce cuisinier en uni-

forme qui a la prétention de faire de la soupe avec du feu 

et de l'eau seulement. Mais son hallucination stupide ne 

tarde pas à se transformer en une assez désagréable réalité 

lorsque le rusé soldat s'emparant de son knout qu'il fait 

éloquemment siffler aux oreilles de son hôte, lui dit tout 

bas de sa voix la plus goguenarde et la plus mielleuse 

« De la viande, du lard, du pain et des légumes ! etc. » Si 

d'aventure l'invitation demeure sans effet, le knout alors 

prend la parole, et aux dépens de ses épaules le pauvre 

diable comprend à la fin toute l'énergie de la langue russe. 

Quelquefois le paysan s'avise de porter plainte contre de 

telles avanies. Les officiers ne manquent pas de lui donner 
audience an plus vite. 

Le soldat et le paysan comparaissent côte à côte devant 

l'officier supérieur, qui leur donne tout loisir d'expliquer 

contradictoirement leur cause. Le paysan raconte ses 

griefs; le soldat s'explique à son tour; il interpelle tout 

d'abord son adversaire de lui répondre s'il lui a demandé j 
à haute et intelligible voix autre chose que le feu et l'eau 

spécifiés dans les règlemens; et comme pressé, par sa con-

science et par le témoignage intérieur de sa bonne foi, le 

paysan ne peut alléguer le contraire, le soldat profite de 

cet aveu pour se proclamer d'avance à l'abri de toute ré-

pression légale; il ne disconvient pas ensuite qu'il a été 

assez heureux pour obtenir autre chose, et beaucoup mê-

me d'autres choses; mais cette générosité toute spontanée 

de son hôte n'a été provoquée que par les sollicitations 

modestes, humbles et mystérieuses de l'impétrant; sollici-

tations, au surplus, faites à voix basse, et au nombre des-

quelles il est d'usage en Russie d'admettre les menaces du 

knout, et toute la pantomime expressive du plus fort qui 

se met en devoir de rosser le plus faible. Les débats ter-

minés, il est bien rare que la justice militaire ne donne 

pas raison au soldat, en adressant, il est vrai, au plaignant 

ce laconique aphorisme : « Vous ne devez donner au mi-

litaire que ce qu'il vous demande à haute voix ; pour le 
reste, arrangez-vous comme vous voudrez. » 

Ces détails préliminaires étaient nécessaires pour 
l'explication des faits qu'il nous reste à exposer. 

Le régiment des lanciers de Smolensk avait reçu l'ordre 

d'aller prendre ses quartiers d'hiver à Smila, village fai-

sant partie des domaines du comte de Lopuchin, et situé 

dans le district de Hwinognodka, gouvernement de Kiiow. 

En conséquence, deux jeunes officiers de ce régiment, un 

lieutenant et un cornette, vinrent se loger chez les frères 

Rorsoukowicts, qui occupaient à Smila une même maison, 

dont les deux ailes ne se trouvaient séparées que par une 

étroite et petite cour. Les deux paysans étaient fort à leur 

aise et possédaient en outre chacun une fille jeune et 
jolie. 

Le lieutenant occupa militairement le domicile de Jean 

Rorsoukowicts, et le knout aidant il parvint facilement à 

s'emparer aussi sans façon du gouvernement absolu de sa 

nouvelle habitation. Il paraît même que ce système de do-

mination s'étendit jusque sur les charmes dé la belle Nas-
tasie, la fille de son hôte. 

Le cornette s'était logé chez Paul Rorsoukowicts; mais 

il n'eut pas, à beaucoup près, la chance aussi heureuse do 

son côté, ce qui tenait sans doute à sa douceur naturelle 

et .à la timidité de son caractère, défauts bien graves, 

en Russie, et qu'avait développés encore l'éducation que 

ce bon jeune homme avait reçue à l'Université de Dorput. 

On a le tort d'y enseigner qu'un paysan, qu'un bourgeois 

est un homme aussi bien qu'un noble, tandis qu'aux Uni-

versités beaucoup plus orthodoxes de Harkow et de K 1-

zan, on démontre de la manière la plus triomphante que si 

un moujik peut valoir, selon les circonstances, de cinq 

cents à mille roubles en papier monnaie (autant de francs), 

un noble est audessus de toute valeur commerciale et 
monétaire. 

Donc, encore, imbu de ces pernicieux principes d'éga-

lité, le pauvre cornette, quand il avait besoin de quelque 

chose, le demandait franchement , humblement, offrait 

même de le payer, et le payait beaucoup plus cher qu'il 

ne lo fallait, ce qui faisait qu'il était fort mal servi. Indé-

pendamment de cette politesse et de cette réserve, le 

vre cornetle était un des plus chauds adeptes du roman-

ticisme allemand Ainsi donc, la jeune Catherine, la char-

mante fille de son hôte, lui apparaissait dans ses rêves 

extatiques et nébuleux sous la forme indécise, vaporeuse 

et mélancolique d'une Caroline, d'une Marguerite, ou do 

toute autre création vaporeuse de Goethe et des songes-

creux de son école. En un mot, il tomba éperdu d'amour 

de cette jeune fille, àlaquelle il faisait gauchement la cour 

à l'allemande, ce qui la contrariait fort apparemment, puis-

que, non contente de repousser ses soupirs et ses frais de 

galanterie, presque blessans à force de courtoisie, de dé-

férence et de soumission respectueuse, l'inflexible Cathe-

rine se permettait de rire fort dédaigneusement aux dé-
clarations du cornette. 

Qucllequepùt être cependant la passion malheureuse du 

jeune officier, elle n'en était pas encore arrivée au point 

de lui faire faire une sottise. Lui, l'unique hériter d'une 

grande et antique maison, lui, dont l'illustre famille tenait 

par tous ses quartiers aux plus puissantes, aux plus nobles 

familles de la cour de Saint-Pétersbourg, devenir l'époux 

d'une simple paysanne ! Lui, le rejeton du plus pur sang 

qui pût couler dans les veines tartares, appeler son beau-

père un paysan, un homme de rien, moins qu'un homme 

même! L'obstacle était véritablement insurmontable! 

Un soir donc, et dans l'épanchement d'une amitié in-

time, il confia à son ami le lieutenant la passion violente 

qu'il avait conçue pour la fille de son hôte, la résistance 

qu'elle lui opposait, et les projets de mariage dont 

parlait l'inflexible jeune fille. Le lieutenant rassura son 

ami : « Eh bien ! lui dit-il, il faut l'épouser. — Cela n'est 

pas possible. — Tout s'arrangera,» répliqua le lieutenant. 

Puis il expliqua à son ami qu'il s'agissait tout simplement 

de céder en apparence aux exigences de la jeune fille, 

qu'elle serait facile à tromper, et qu'il se chargeait de tout. 

Plein de confiance en son ami, sans trop savoir pour- -

tant comment il s'y prendra pour mener à bien cette dif-

ficile affaire, le cornette se décide à tenter une démarche 

solennelle auprès de Paul Rorsoukowicts, auquel il vient 

demander la main de sa fille. Le bonhomme crut d'abord 

que c'était un rêve, mais le cornette insistant, et avec une 

chaleur, une ténacité qui indiquaient un projet bien arrêté, 

le paysan consentit, et fiança solennellement Catherine à 
l'héritier présomptif des plus beaux titres aussi bien que 

des plus plantureux domaines de toutes les Russies. Il est 

inutile d'ajouter que Catherine ratifia elle-même la pro-
messe de son père. 

Les préparatifs de la cérémonie ne furent pas longs. En 

Russie on ne connaît pas le mariage civil, il suffit aux 

époux d'être bénis par le premier prêtre venu; aussi con-

çoit-on que le choix du jeune cornette ne dut éveiller en 

aucune façon les soupçons du père ni de la fille, qui trou-

vèrent tout simple qu'un officier désirât être marié par un 
prêtre de son régiment. 

A minuit donc, le jeune couple se rendit à l'église : un 

prêtre, revêtu de ses habits sacerdotaux, l'attendait au 

pied de l'autel, faiblement éclairé. Deux sous-officiers 

servaient de témoins ; Rorsoukowicts et son "frère assis-

taient seuls à cette mystérieuse cérémonie. 

Quelque robuste que fût la foi du cornette en son ami le 

lieutenant, il commençait à trouver que la plaisanterie 

était poussée un peu loin peut-être... Encore quelques 

instans, et il allait se voir marié, marié pour tout de bon! 

il n'y.aurait plus à s'en dédire... Et que dirait sa fa-

mille? De quel front oserait-il aborder son père? Serait-il 

jamais possible d'espérer lui présenter celte jeune femme, 

qui cependant serait bien et légitimement sa fille !... Ces 

réflexions fort sages, pour n'être qu'un peu tardives, n'é-

taient pas de nature à jeter la joie dans le cœur du futur 

époux ; il était même assez facile de remarquer que de 

sombres nuages s'amoncelaient sur son front, tandis que 

la satisfaction la plus naïve et la plus radieuse s'épanouis-

sait sur tous les traits de sa jeune épouse. 

Enfin, comme le lieutenant n'intervenait pas, et que l'in-

fortuné cornette avait épuisé toutes les raisons plausibles 

d'un retard qui pouvait finir par sembler extraordinaire, 

il se résigna. Cependant, à peine les premières paroles sa-

cramentelles furent-elles prononcées, que par une méta-

morphose aussi subite que complète, le front du cornette 

se dérida comme par enchantement, et les sombres nua-

ges dont il semblait couvert firent place à la joie la plus 

sereine et la plus vive, à travers laquelle, toutefois, semblait 

vouloir percer une légère expression d'ironie : c'est que 

sans doute il avait pris enfin son parti en brave. 

Après la cérémonie on se rendit chez le beau-père, qui 

avait eu le soin de faire préparer un très substantiel sou-

per pour célébrer dignement ces magnifiques épousailles. 

Comme on allait se mettre à table, arrive dans tout l'éclat 

do son brillant uniforme le jeune lieutenant, l'ami intime 

du cornette, dont l'absence assez singulière avait été re-

marquée lors de la célébration de la cérémonie religieuse. 

Il dut même à ce sujet supporter les reproches affectueux 

de tous les convives en général, mais plus particulière-

ment ceux du cornette, qui pourtant semblait avoir toutes 

les peines du monde à paraître sérieusement fâché. Le lieu-

tenant protesta de ses plus vifs regrets, et fit valoir pour 

excuse l'impérieuse nécessité du service qui l'avait forcé 
de s'absenter bien malgré lui. 

Le lendemain, la radieuse mariée reçut la visite de sa 

cousine, qui, étant comme on l'a vu plus haut, assez inti-

me dans les confidences du lieutenant, savait déjà tous les 

détails de l'intrigue organisée pour la simulation d'un ma-

riage, et elle ne tarda pas à tout révéler à sa cousine. 

On juge sans peine quelle indignation ces faits, bientôt 

rendus publics, soulevèrent dans tout le pays; ils eussent 

assurément été impunis si la religion elle-même ne se fût 

trouvée outragée par une supercherie sacrilège. Mais cette 

circonstance ne permettait pas au gouverneur de les lais-

ser ignorer à l'autorité supérieure; et un ordre émané de 

l'empereur lui-même fut expédié à l'audiloriat- général , 

»à l'effet de poursuivre cette affaire avec la plus grande sé-
vérité. 

En vertu do cet ordre impérial, l'auditoriat nomma 

sur-le-champ une commission qu'il envoya à Smila pour 

y faire une enquête. Cette mission fut remplie avec toute la 

rigueur, tout le soin et tous les scrupules possibles. Les 

deux officiers furent arrêtés et' dirigés sur Kiow, où ils de-

vaient passer devant un Conseil de guerre, composé d'un 

colonel (président) et de plusieurs officiers pris dans cha-

pau-

que grade, car il s'agissait déjuger des officiers. Vérifica-

tion faite du rapport delà commission d'enquête, ce Con-

seil procéda immédiatement à l'interrogatoire des préve-

nus. Leurs aveux complets abrégèrent beaucoup ces dé-

bats. Les prévenus, au reste, se sont fait un devoir, dans 

l'intérêt des sous-officiers arrêtés comme leur ayant servi 

de complices, de reconnaître que ces pauvres diables, en 

acceptant leurs fonctions de témoins de ce burlesque ma-

riage, n'avaient fait "qu'obéir passivement et en pures ma-

chines aux ordres qnedeur avaient donnés leurs supé-
rieurs. 

Quoi qu'il en soit, le Conseil voyant dans tout ceci une 

espèce de sacrilège, et faisant application de la loi, a con-

damné les deux officiers à ht destitution et à la déportation 

en Sibérie à perpétuité, et les sous-officiers à la simple 
dégradation . 

Ce jugement fut transmis à l'auditet-int-général de Saint-

Pétersbourg, qui devait en prononcer la confirmation. Il 

fut infirmé toutefois en ce qui touche les deux officiers 

seulement, grâce aux instantes supplications que les no-, 

blcs et puissantes famjbVs des condamnés adressèrent k 
l'empereur, 
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• Cependant, et sur les ordres mêmes du souverain, l'au- I 

ditonat -général, tout en cassant le jugement du Conseil ' 

rie guerre, ordonna, par une application tout orientale de 

la peine du talion, que le cornette épouserait, légalement 

cette fois, Catherine Borsoukowicts devant le prêtre de sa 

paroisse -, quant au lieutenant, pour lui faire passer ap-

paremment l'envie de jouer encore le rôle de prêtre, il fut 

condamné à être enfermé pendant trois ans dans un mo-

nastère de Kiow, après quoi il retournerait reprendre son 
grade au régiment 

L'arrêt fut exécuté dans toute sa teneur. 

Le cornette, sérieusement marié avec une fort jolie 

femme, après tout, aime encore mieux avoir Tait fléchir 

un peu l'orgueil de son aristocratie, que d'être obligé de 

se confiner dans les steppes désolées de la Sibérie. Le 

lieutenant s'est enfroqué ; et, soit le résultat d'une voca-

tion subite, soit le repentir de quelques fautes passées, il 

a manifesté l'intention de rester moine toute sa vie, ce qui 

lui a été accordé. 

Ce soir, à l'Opéra-Comique , le Déserteur et Mina feront, 
comme aux précédentes représentations, chambrée complète. 

— Ce soir, à l'Odéon, Marie Tudor , avec M 1,e Georges et 
Mme Dorval. Il est impossible de donner une idée juste de l'é-
tourdissant succès obtenu par cette admirable pièee; les bra-
vos les plus frénétiques, les trépignemens d'enthousiasme, les 
bouquets et les couronnes, rien n'a manqué au triomphe des 
deux grandes actrices dont le talent ne s'était jamais élevé 

plus haut. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui samedi, VHomme blasé, la 
pièce en vogue , In Bal du grand monde, Une Femme com-
promise, et la Robe déchirée (Arnal dans deux de ses meil-

leures pièces). 

—Pour la continuation des débuts de M. Bouffé, le théâtre 
des Variétés donne ce soir la l re représentation (à ce théâtre) 
de l'Oncle Baptiste. 

— Ce soir, au Gymnase , G" représentation de Ma* veuve 
Boudenois. C'est un grand succès admirablement soutenu par 

les acteurs; Numa, Tisserant et M- Volnys y font assaut de 

talent. 

L'ANNUAIRE HISTORIQUE UNIVERSEL (Lesur) pour 
vient de paraître chez, l'éditeur Thoismer-Desp aces , rue de 

• bbaï,
P

t i Cette publication qui compte vingt-cinq an-

nées de uccès, est, comme on e sait le procès verbal a -
n tel de l'histoire du monde enfer. Résumes des Béances^lé-
gislatives, actes politiques, statistiques , notes sur les arts 
les sciences, les littératures chronique amusante tout s y 

trouve avec l'exactitude la plus minutieuse des dates pour la 
garantie des documens officiels. L 'année 1812 ne le cède en 
rien, ni pour l'intérêt, ni pour l'importance, aux années pré-
cédentes. Droit de visite , mort du duc d Orléans, loi de ré-
gence, loi des chemins de fer , révolutions du Portugal de 
Servie guerres de l'Afghanistan et de la Chine ; tels sont es 
points' principaux que nous recommandons à l'attention des 
lecteurs. L'ANNUAIRE de 1812 continue dignement la série de 

publications consciencieuses auxquelles va bientôt s ajouter 
PWNIAIRE de 1843. (Voir aux Annonces du 11 janvier.) 

Spectacle* du 13 Janvier. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS . — Phèdre, Oscar. 
OPÉRA-COMIOIIB. — Le Déserteur, Mina. 
ITALIENS. — La Sonnambula. 
ODEON. — Marie Tudor. 
VAUDEVILLE. — La Ilobe, l'Homme blasé, une Femme, un Bal 
VARIÉTÉS. — L'Oncle liaptiste, Paris dans la Comète. 
GYMNASE. —La Marquise, Cadet de famille, M*« v c Boudenoi 
PALAIS-ROYAL .— Brelan, l'Omelette, Cour do Gérolsteiu. 
PORTE-ST-MARTVN. — Bcprésentatiou extraordinaire. 
GAITÉ. — Les Carotes, Stella. 
AMBIGU. — Les Bohémiens de Paris. 
CIRQUE-OLYMPIQUE. — Le Vengeur. 

COMTE. — Tout Miel, la Maison, Molière. 
FOLIES. — Les Ouvriers, Thomas, Chemisier, le Théâtre. 
DÉLASSEMENS. — Fille du Ciel. 
PANTHÉON. —La Première Cause. — M"10 Grégoire. 
PANORAMA. — Vue de la bataille d'Eylau, Champs-Elysées. 

En vente à Paris, chez Abel LEDOUX, libraire, rue Guénégaud, 9, et chez B. DUS1LLION, rue Laffitte, 40, au premier. 

LES ARTISANS ILLUSTRE 
Par boVABD FOVCAl'D, sous la direction de 3SIM. le baron CH. 0UPIIV e* BXAIÏQUI

 f 

Un volume grand tn-8, orné de 250 vignettes et portraits dessinés par MM. Fragonard, Français, Baron et Laville, et gravés par les premiers artistes. — PRIX : Exmp aires broches. Il[ / r -j,î.c ra 

toile à gaufrures d'or, 16 fr.— Entre autres ILLUSTRATIONS dont les Travaux, les Découvertes et les Services rendus à l'Industrie, sont l'objet d instructives et intéressantes Notices, nous biiJLnu^o . 

Albert-Ie-Grand.—Alde-Manuce.—Anthemius.—Appert — Argand.— L\s Bar- ] Gandllot.—Gsnnal.—Garnerin —Gay Lussac—Gluck.—Jean Gobelin.—Gran-
bou.—Barker.—Belloni.—Berinser.--Barnadotte.—Berthollet.— Ferdinand Ber- 1 rré.— Guiba!.—Guttemberg.—Valerctm Hauy.—Herhan. — Herschell. — Herz.— 

tl'mdenlang.— Jacob Pelit. — Jicquart.— Japy frères.— Marquis â' Jouffroy. — 
KœchJin.—Marquis de Lafayette.—Jacques Laflitte.— Latines, duc de Monlebel-
lo.— Laroehefoucauld-Liancourt. — Comte de Lasteyrie.— Lalour-du-Pin. — La-
voisier—Ledure.- Lechaene.— Lppsge.— Famille Lepaule.— Lépine.— Lerebours. 
—Leroy.—Louis XVI.— Louis XV11L— Maelzel. — Marfjraff. — L'abbé Mical. — 

Monge.-Leco.EtaMontalivet.—Mongolfier.—Montuyon— L'in-

Compagnie des Bateaux (Cavé) LES Do 
RADES. - MM. les actionnaires sont conviL 
qués en assemblée générale pour le diroan 
che 21 janvier is.44, au bazar Bonne-Nou 
velli", à onze heures précises La réunion à 
pour but la r< ddilion des comptes de l'exer 
cice 1843, le compte rendu de la liquidation 
et la fixation du dividende à répartir. 

thoud.— Biot.—Bodont.— Boëticher — Boule.—Breguet. — Brézin. — Brunei. — 
Caroel.— Cauchoix.—Cavaille-Coll.—Benvenuto Celtini.—Chapia'.— Charrière. 
—Chenavard.—Chevallier. — Colbert. — Laurent Coster. — Cunin-Gridaine.— 
Daguerre.— Darcet.—Daubsnton — Humphry-Davy. — Dela'ouebe. — Philibert 

Delorme.—Dnière.—Derosne.— Pierre Didot.— Firmin Didot.— Dolfus-Mieg.— 
Saint-Eloi.—Famille Elzevir.—Sébastien Erard— Les Estiennes.- Fauconnier.— ' Antoniri Moine. 
Faust—lourcroy.—Fragonard.—Franklin. — Froment-Maurice. — Garobey. — i 

sénieur Mulot.—Joachim Murât— Napoléon Bonaparte. — Ney. — Oberkampft 
Lodiot —Olivier deSrrres. — Bernard Palissy. — Pape— Papm — Parmen-
tier _("aturle.— Périer frfres.— Pierre-le-Grand.—Pilâtre-du-Rosier.— Pleyel.— 
Ouinquet.— Bavrio.—P.éaumur.— Régio Montanus.—Richard Lenoir.— Riquet. 

Robert — Robertson.— Boubo.—Sallandrouze.—Salomon— Sa'omon de Caus.— 

Seguin - S nnefetâer.- Simier— LoidSianhope— Sualem.—Susse.— Ternaux.-
Thévard.—Thomire. — Thouvcnin.—Vaucanson.— Vincenti.—Volta.—Wagner 

—.lamf s Watt.—Werner. 

lies demandes en nombre faites par les aUHers sont Tobjet de faveurs particulières. 
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MM. les actiounaires du chemin de fer de 
VenaiMes (rive gauche! sont informés «

u
« 

l'assemblée générale annuelle aura lieu |> 
samedi 27 janvier courant à onze heures du 
matin, dans les salons do M. llerlz, rue de la 
Vicoire, 38. 

L'administation ayant d'importantes com-
munications à faire, et désirant que cett» 
convocation ne soit pas sans résultat faut» 
d'un nombre suffisant d'actions présentes 
engage instamment MM. les actionnaires & 
venir dès à présent déposer leurs titres au 
siège dt; la société, barrière du Maine, afin 
de réunir cette fois-ci le nombre de 6667 exi-
gé par les statuts pour valider lès opérations 
d'une première assemblée. 

MM. les actionnaires ne peuvent déposer 
moins de dix actions. 

MM. les actionnaires de la société des sali-
ne < t chemin de fer de Citis tont convoqués 
en asssemblée générale extraordinaire pour 
1 in février 1844, à sept lieu es du soir, quai 
Voltaire, n. 13, a l'effet d'entendre diverses 
communications qui intéressent la société, et 
de procéder, soit au renouvellement intégral 
de la commission do surveillance, soit au 
remplacement des membres démissionnaires 
ou absens. 

ALGEE, BONE, 
CONSTANTIN!!. 

Celle Carte représt nie toute l'Algérie, 
une portion de l'empire de Maroc et de 
la régence de Tunis. Les nouvelles rou-
les et les opérations militaires y sont, in-
diquées. On y voit, dans un cadre par-
ticulitr, toute" 1? plaine de la Mitidja. 11 
en est de même pour Oran, Alger, 
Bone eî Constantine. Prix : 1 fr. 50 c, 
et franco tous bande, par la poste, 1 f. 
60 c. A Paris, chez B. Pusillion, édl-
eur, rue LafTbte,-40. 

Fortifications de Paris. 

Cette carte, tracr'e sur celle des envi-
rons de Paris, indique la population des 
communes, le parcours des chemins de 
fer, canaux, s atietique, armes de la 
ville, vues de la place Loais VX, et pré-
sente un résumé compltt de l'histoire de 
! atis et de ses monumens depuis Jules-
Cé.'ar jusqu'à nos jours. Prix : 1 f. 50 c, 
et franco sous bandes par la posic, 1 fr. 
60 c. — A Paris, ch z B. Dusiilion, édi-
teur, rue Laffitte, 40. 

Sirop de Tralilft 
au TOLU , approuvé pour guérir les rhumes, 
toux rebelles, catarrhes, planiste pulmonai-
re, et toutes tes irritations de poitrine et d'es-
tumac, 2 fr. 25 c, 6 pour 12 fr. — A la phar-
macie, rue J.-J. -Rousseau, 21 . 

COMPRESSES LEPERDRIEL 
En papier lavé. — t fr.le 100. 

Toujours belles. — Faub. Monlm artre,78. 

LES CAUTÈRES EftTRETifiUS 
Avec des POIS LEPERDRIEL, produisent tous 
les bons effets qu'on a droit d'tn attendre sans 
causer de douleur.— Fbg Montmartre, 7!. , 

Adjudications en JiiHtirts 

Étude de M« GLANDAZ, avoué, rue 
Neuve-des-Petits Champs, 87. 

Ventesur lici talion, en un seul lot, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, séant au Palais 
de-Justice, à Paris, te samedi 3 février 1844, 
une heure de relevée, 

l» D'une belle et vaste 

Propriété 
renfermant le Temple du Grand-Orient de 
France et le local des loges maçonniques,; 

tude de M» Mouillefarine, avoué poursui-
vant, rue Montmartre, 164; 

Et sur les lieux, pour les voir et visiter. 
(1857) 

NttCi^te* «*»mmf rristlcK. 

Suivant acte reçu par M« Rossignol, notai 
re * Avaray, substituant M c Pentecôte, notai-
re à Mer, le J9 décembre 184 1, dûment en-
registré, 

M. Jacques Marie-Antoine -Frédéric FES-
KEAU, ancien distillateur liquoriste; 

M. Claude-Alexandre BOY FESNFAU, dis-
tillateur liquoriste, demeurant tous deux à 

2» DU MOBILIER aff ctéà leur exploitation, rjercv Grande-Bue' 24-
« n,cc,Tns mii r>r,nH u i cent an T.ntnl. »t _ T des passages qui conduisent au Temple et 

aux loges, et des jardins, cours et dépendan-
ces. 

Le tout situé à Paris, rue de la Douane, lï 
et 16, quartier du Faubourg dû-Temple. 

La propriété est d'une superficie totale de 
2,107 mètres 57 centimètres. 

Mise à prix: 300,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, 
lo A M" Glandaz, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris , rue Neuve-des-Pelits-
Champs, 87; 

2>" A M. Mertian, notaire,demeurant à Paris, 
rue Saint-Honoré, 334; 

Et sur les lieux, a M. Perrin, concierge du 
local des loges maçonniques. 

(1853) 

■ET" Etude de M« JOLLY, avoué à Paris, 
rue Favart, 6. 

Vente par suite de surenchère, en l'au-
dience des saisies immobilières du Tribunal 
de première instance de la Seine, au Palais-
de-Justice à Paris, local et issue de la pre-
mière chambre dudit Tribunal, une heure de 
relevée, le jeudi 25 janvier 1844, 

D'une MAISON, 
située à Paris, rue Geoffroy-Marie, 1, et rue 
du Faubourg-Montmartre. 

Mise à prix en sus des charges, 222,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1* A M" Jolly, avoué poursuivant, demeu-

rant à Paris, rue Favart, 6 ; 
2» A M» Glandaz, avoué à Paris, rue Neuve 

des-Petiis-Cbamps, 87 ; 
3» A M« Lemesle, avoué à Paris, rue de 

Seine-St-Germain, 48 ; 
■S» A M« Chauveau, avoué à Taris, place 

du Chatelet' 2 ; 
5» A M. Girard, demeurant à Parts, rue de 

Grammont, 8. (1856) 

VSS~ A céder le DROIT au bail 

3"UiS MAISON 
meublée et non meublée, dans le quartier 
des Tuileries. 

S'adresser à M» DESSAIGNES, notaire a 
Paris, place des Petits-Pères, 9. (1851) 

Et M. Louis Théophile BOY-BERGERON 
père, propriétaire, demeurant à Mer; 

Se sont associés pour faire ensemble le 
commerce d'eaux-de-vie, devins fins et li-
queurs, 

dudit acte pour le faire publier conformé-
ment à la loi 

Pour extrait conforme : 
CHKIÎVKEUX . (1627) 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le 29 décembre 1843, y enregistré le 
même jour, folio too, recto, case 7, par Tes-
sier, qui a reçu 5 fr. 50 cent. 

Il appert que la société qui a existé de fait 
à La Chap'ille-Saint-Denis, rue Constantine, 
42 bis, entre les sieurs Mathurin-François 
FAUCR1T et Jean Charles POUPIN, pour l'ex-
ploitation de la menuiserie, a été dissoute, et 
la liquidation faite entre les parties. 

Tour extrait : 
, IIA^DAVBERT. 

D'un acte sous seing privé fait double à 
Paris le 30 décemb. 1843, enregistré a Paris, 
te 6 janvier; appert qn'une soeiéié en nom 
collectif a élé contractée entre M. Jean-Bap-

gestion et responsabilité, I ■es,.ifind'étreconvoq!iéspourlesas8erjiblées 
Une succursale de cette maison rst formée | subséquentes. 
Rouen, rue S'.-Eloi, 3«, et une autre au 

Havre, rue Royale, 63. (16 3) 

Cette société a commencé le 1" janvier ti
s

t
e

-Adolphe DURE'!', négociant, demeu 
courant; la durée n'en est pas déterminée 
Opaque associé pourra, quand il lui plaira, 
en demander ta dissolution et la liquida-
tion. 

Le siège de la maison de commerce conti-
nuera d'être à Bercy, Grande-Ktie, 24. 

La raison sociale sera BOY-FESNEAU et 
Comp, 

La signature sociale appartiendra exclusi-
vement à M. Alexandre Boy. qui aura l'ad-
ministration de toutes les affaires de la so-
ciété. 

Pour extrait: BOT-FESNEAU . (1625) 

D'un acte passé devant M« Grébaut, notai-
re à Courbevoie (Seine), en présence de té 
moins, le 10 janvier :844, enregistré, entre 
M. Isidore SANTERRE, imprimeur sur étof-
fes, et M. Léon-Jean-Stanislas THIl.LAYE, 
professeur de chimie appliquée* aux arts, 
demeurant tous deux à Courbevoie, a é é 
extrait littéralement ce qui suit : 

Art. 1". La société en nom collectif éta 
blie entre MM. Santerre et Thillaye, pour 
l'exploitation d'une imprimerie sur étoffes, 
suivant acte passé devant le notaire soussi-
gné, le 19 avril 1839, 

Est et demeure dissoute et résiliée h comp 
ter du l" janvier courant mois. 

Art. 2. M. Santerre reste seul chargé de la 
liquidation de ladite société. 

Pour extrait: 
GRÉBAUT . (1624) 

rant ci devant à Nantes et présentement à 
Paris, et M. Joseph François Berthoin, com-
mis négociant, demeurant a Paris, rue Saint-
tlonore, 114, pour huit années entières ei 
consécutives qui ont commencé du 1 r janv 
i:out.,pour faire le commercede vinsençros, 
demi-gros et en bouteille, ainsi que d'eaux-
d'-vie, liqueurs, vinaigre, et pour faire la 
commission ; que le siège est à Pans, rue de 
Seine-St-Germain, 48 ; que la raison sociale 
sera : Adolphe DURET et C« ; que M. Duret 
en aura seul la signature ; que le fonds so-
cial est de 45,000 fr., dont, par M. Durtt, 
30,000 francs, et par M. Berthoin, 15,000 fr. 

Pour entrait : 
Paris, 12 janvier 1844. 

A. CARUER , fondé de pouvoirs, 
Rue des Prouvaires, 10. (1620) 

Par acte sous seing privé, en date à Paris 
du 31 décembre 1813, M. Alexandre Joseph-
Gabriel COrTIAO, négociant: M. Pierre Jo-
seph-François COTTIAU. emp'oyé; et M. Ni-
colas Mati--Jacques IIARDON, employé, tous 
demeurant à Paris, rue Sainte-Croix-de-la-
Breionnerie, i», ont formé entre eux une so-
ciéié en nom collectif pour la fabrication et 
la vente des objets d'équipement militaire, de 
la lampe, des bronzes, desust-nsiles de chas-
se enfin de Ions les articles qui font l'objet 
du commerce actuel de la maison Cotliau. 
DurédHte la société, 1 3 ans et s mois, à par-
tir du janv. î «44; son siège sera rue Ste-
Croix-de-Ia-Bretonne-'ie. 18,3 Paris. La raison 
de commerce sera COTTIAC père et fils et 
compagnie. MM. Cotliau père el fils auront 
seuls la signature sociale, et seront seuls gé-

rans. 
COTTIAI; père et fils etc. (1622 

EURATOM. - Numéro du njanvler 1844, 
société BONCOUR, lisez : L'apporide l'associé 
commanditaire à la société a elé fixé à 35.000 
Ir. dans la valei r de ses brevets et de leur 
matériel. 

DAMAISOS. (1626) 

Triftunnl «le commerce. 

Etude de M* CIIEUV11EUX, avoué, sise à Pa 
ris, rue Neuve-des-Petits-Champs, Ai. 

D'un acte sous seings privés, tait triple à 
Paris, le 9 janvier 1 844, enregistré à Paris, 
le 10 janvier suivant, folio te, verso, cases, 
par Tess:er, qui a reçu s fr. s > cent. 

Il appert que SI. Gabriel TENET, bottier, 
demeurant a Baùgnolles - Monceaux . roule 
d'Asniéres, 6<; M. Jo.-enh LÀMOUROUX, cor-
royeur, demeurant à Paru, rue de Tiévise, 
S: il. Jean-Joseph CLEI'.CX, bottier, demeu-

Eludede M» MOUILLEFARINE, avoué j rant à Taris, run VMeDne, 4; ont déclare 
à Paris, rue Montmarlre , 1 64. 

Adjudication aux saisies immobilières de 

la Seine, le 1" février 1814, 

d'un Terrain^ 
sur lequel est édifiée une maison non encore 
terminée ni numérotée, devant porter Ion» 
13, ruu Mazagran, â Taris, quartier du fau-

bourg Poissonnière. 
Mise a prix: 20.000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à l'é-

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un franc dix centimes» 

dissouic i> partir du n janvier 1841, la tociélé 
en nom collectif formé i entre eux, suivant 
acte sous signatures privées, en date du 10 
juillet i843, enregistré à Paris, le l Jdu mê-
me mois, fo'io 56, verso, case 6, par Lever-
dier, qui a reçu 5 fr. 50 cent., pour l'exploi-
tation d'une é offe vernie destinée à la chaus-
sure, etpour laquelle ils ont pris collective 
ment un brevet d'invemion; 

Que M.Clercx a été chargé de la liquida-
ion; 

Et que tout pouvoir a été donné au porteur 

janvier 1844. 

Cabinet de M. G. LECONTE, rue Rameau, 6. 
D'un acte sous seing prive fait double le 

31 décimbre 1843, mreghtré; 
Il appert, 
Qu'une société en nom collectif a été fer-

més entre M. Alexandre DELAMAP.RE , mar-
chand d:: soieries et nouveaniés. demeurant 
i Paris, rue Croix-des Petits Champs , 44 

d'une part; et M. Xavier DËLAMARRE, frère 
da précédent, commis marchand, demeu-
rant à Paris, rue Richelieu 37, d'autre part ; 

La société a pour objet le commerce el la 
vente des soieries et doublures pour tab-
leurs. La durée en a é'é fixée à neuf années 
qui ont commencé à courir le i tr janvier 
1844; cependant il a élé stipulé que chacun 
des associés pourrait faire cesser la société 
après une durée de trois ou six ans, en pré-
venant judiciairement son coassocié six 
tî:o s à l'avance. La signalure et la raison 
sociales sont : DËLAMARRE frères. Chacun 
des associés a la gérance et l'administration 
ainsi que la signature sociale, mais elle ne 
sera obli^a!oire pour la société qu'autant 
qu'elle aura pour objet des opérations qui 
s'y rapporteront. Le siège de la société «si 
établi à Paris, rue Croix-des Petits-Champs, 
n. 44. 

Pourextrait, G. LECOME . (1621) 

Suivant acte sens seing privé du l' r jan-
vier 1844, enregistré et déposé au greffe du 
Tribunal de commerce de Paris, le 11 cou-

rant ; 
Il y a société en nom collectif et en com-

mandite, sous la raison Charles POUGET et 
C«,rue J.-J. -Rousseau, 21, k Paris, pour les 

transports et la commission. 
Le sieur Ch. Pouget en a seul la signature, 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Pari\, du 1 ! JANVIER 1844, qui déclarent la 

faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : . 

Du sieur VASSELET, md de vins, rue 
Perdue, 1, uomme M. Beau juge-commis-
saire, el M. Moizard, rue Neuve-St-Auguslin, 
43, syndic provisoire (S* 4285 du gr.); 

Du sieur VERRIER, anc. fournisseur, rue 
St Maur, 142, nomme M. Leroux juge-com-
missaire, et M. llenrionnet, rue Cadet, 13, 
syndic piovisoTe (N» 4186 du gr ); 

Dn sieur DELAYES, md de vins-traiteur à 
Ivry, nomme», liarlhelot juge-commissaire, 
el il. P. lietin, rue Lepelletier, 16, syndic 
provisoire (N# 4287 du gr.); 

Du sieur AUBERT, fab. do papiers de fan-

taisie, rue de la Calandre, 50, nomme M. 
Leroux juge-commissaire, et M. Lcfrançois, 
rue Louvois; 8, syndic provisoire (N> 4288 

du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont tm'ilés a se rendre nu tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites. MIS. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MARIE, linger, rue St Honoré, 

190, le 19 janvier à lu heures (N« 41 1 3 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

ont sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets on endos-
s&mens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adreit-

REDDITION DE COMPTES. 

Du sieur CADOT, chapelier, rue St-IIo-
noré, 364, le 18 janvier à 11 heures N° 

4181 du gr.); 

Du sieur GRILLET, md de vins, rue Levé-
que. 13 le 18 janvier à 11 heures N» 4063 
dugr.;; 

Du sieur JOLY, md de vins, rue de Char-
tres S. iul Honoré, 25, le 19 janvier à 12 
heures (N« 4U6 du gr. ; 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SEGUIN, md de vins, rue des 
Foisés-St-Bernard, 16, le 16 janvier à 3 
heures V K» 357 7 du gr,); 

Du sieur FOUR, blanchisseur à Clichy, le 
17 janvier â il heures ,N° 112s du gr.). 

Du sieur DELANOCE, nourrisseur i Orly, 
le 17 janvier â 11 heures (N° 3697 du gr. ; 

Pour entendre le. rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et,audernier 

cas, être .immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Sont in filés à produire dans le délai de vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs litres de 

créances, accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes a récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur LEBLANC, maître d'hêlcl sarni, 
passage de la Madeleine, 6, entre les mains 
de M. lireuillard, rue de Trevise, 6, syndic 
de la faillite K« 4218 du gr ); 

Du sieur LEMAIRE, épicier, cloître Saint-
Jacques- l'Hôpital, 7, entre les mains de M. 
■iillet, boulevard St-Denis. a«, syndic de la 
faillite (N» 4235 du gr.v 

Des sieurs POILLEUX et PERY, fabricant 
de couverts en fer, rue des Fossés-du-Tem-
ple ,20, emrcles mains de M. Thiébaut. rue 
de ia Bienfaisance, 2, syndic de la faillite 
(N» 4203 du gr.); 

Du sieur MORVAL, ancien épicier, rue 
Hautefeuille, 11, entre les mains de MM. Pas-
cal, rue Richir, 32, el Li breton, quai des 
Augustins, 45, syndic de la faillite (N« 42 17 
du gr.); 

Du sieur BOURDON, fab. de casquettes, 
rue Rambuteau, 23, entre les mains de M. 
Pellerin, rue Lepelletier, 16, syndic de la 
faillite (N° 4232 du gr.), 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 moi 1838, ttre procédé à la vérifica-

tion des créances , qui commencera immédia-

tement après l'expiration de c* délai. 

MM. les créancier» composant l'union de 
la faillite du sieur BOULNOIS.boulanger, rue 
de Grenelle-Sl-Germain, 1 66, sont invités 
à se rendre, le 18 janvier à u h., palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, en exécution de l'ar-
ticle 536deIaloi du 28 mai 1838, entendre 
le compte qui sera rendu par les syn-
dics de leur gestion, donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement desdits syndics (N° 3752 

dugr.). 

ERRATUM. 

Feuille du 12 janvier. — N° 8826. — Lisez 
Les créanciers du sieur BRUSSELLE sont 
convoqués pour procéder au remplacemen 

du syndic définitif décédé. 

ASSEMBLEES DU SAMEDI 13 JANVIER. 

NEUF HEURES : Laignier, limonadier, clôt.— 
Collent si, chapelier, rem. à huitaine — 

Dcsaint , négociant-commissionnaire, 
synd. — Bernadolte, md de nouveautés, 

vérif 
MIDI : Martin, md de vins, id. — Gorsse, 

commissionnaire en vins, redd. de comp-

tes. 
UNE HEURE : Lucc, limonadier, conc. — 

Scdille jeune, md de rouenneries, clôt. — 
1 homé frères, verrerie de la Gare, et cha-
cun d'eux personnellement, id. — Dele-

dévant, jardinier, id. — Blévalet, chapelier, 

synd. 

Séparation» «Sa Corjpn 
e* de Biens. 

73 ans, rue St-Victor il. — Mme veuve Duf-
llot, 3s ans, rue de la Paix, 26. - M. Simon, 
so ans, rus de Ponthieu, 4 1. — Mme Larson-
nier, 75 ans, rue du Faub. -St Honoré, 46.— 
M. Lippman, 35 ans, rue du Faub.-St-Hono-
ré,23. — M. Parquet, si ans, rue de Buf-
fault, 7. — M. le comte de Crouy, 70 ans.ros 
d'Enghien, 17. -MmeDoudeul Chamboult, 
38 ans, rue St-Honoré, 61. - Mme veuvs 
Guérin, 47 ans, rue du Petit-Carreau, 3. — 
M. Magnier, 78 ans, ruedu Poiit-Carrean, 3. 
— Mme Mouton, 26 ans, me Croix- des-Pe-
tils-Champs, 16.— Mme D ker, 25 ans, rus 
aux Fers, 28. — Mme Egoi, 65 ans, rue élu 
Faub -Sl-Marlin, irj. — M. Librul, 44 ans, 
rue des Hospitalières, 2. — M. Dubuissot, 
83 ans, rue Culture-Ste Catherine, 'S. — 
Mlle Gobron 45 ans, rue de Beaune, 19. — 
M. Laisney, 23 ans, rus de Seine, 4. — M. 

Mellier, il ans, rue plumet, 19. — Mm» 
Hurel, 32 ans, cour de Rohan. 3. — M. Col-
Inde, 42 ans, rue des Francs Bourgco's, II,— 
Mme veuve Duguère, 80 ans, rue Me/iéres, 
7. — Mme Galmiche, 71 ans, rue de l'Ouest, 
5. — Mme Soubrin, 57 ans, rue de l'Arl-aléte, 
23. — M. Recoing, 61 ans, rue de Lourcine, 
n. 93. 

Le 10 janvier : Demande en séparation de 
biens par Sophie-Clémence AUBÉ contre 
Bonolt-Eugène B1ERFUHRER , rue du 
Faub. -Poissonnière, 74, Raseo! avoué. 

Le 9 janvier : Demanda en séparation de 
biens par Henriette GILLES contre Louis 
CHARMOND, rue des Fourreurs, 1S, Lom-
bard avoué. 

Le 8 janvier.- Demande en séparation de 
biens par Jeanne-Hélène COTTEREAU con-
tre Sebastien Nicolas CUVILLIER, entrep. 
de charpente, rue Cbàtillon, 8, à Paris, 

Jolly avoué. 
Jugement qui prononce séparation de corps 

et de biens entre Frédéiicque KNOBLOCII, 
veuve en premièies noces de Jean Dumas, 
et Louis-Victor FR1CK, rue des Maçons-

Sorbonne, 16, de Bénazé avoué. 
Le 28 décembre : Jugement qui prononce 

séparation de corps et de biens entre 
Louise-Etiennelte BOI1AIRE tl Gilbert PO 
TY dit ANDRIVON, rue St-Denis, 3'4, De-
lagroue avoué. 

Le 28 décembre : Jugement qui prononce sé-
paration de eorps etde biens entre Louise-
Antoinelte GOIîERT et Hugues Louis PEL-
TIER, rue Neuve-Montmorency, 2, Dyvran-
de avoué. 

Décès et Iiilnuittuationg. 

Mme 

Du 10 janvier, 

Cibory, 21 ans, rue du Pont-aux-
Choux, U. — Mme la marquise do Crouy 

BOURSE DU 12 JANVIER. 

1"C. pl. ht. pl. bas d" c. 

124 ii 
124 78 
82 6S 
82 70 

106 30 
106 40 

5 0]0 compt.. 
—Fin courant 
3 o\o compt.. 
—Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

124 50 
124 55 
(2 55 
82 60 

106 40 
106 50 

124 55 
124 ïi 
82 65 

82 75 

106 40 

106 60 

124 50 
124 55 
82 55 
82 CO 

116 20 
106 40 

PRIMES Fin courant. Fin prochain. fr. e. 

d. 1 » 
d. » M 
d. » » 
d. >• S» 
d. 1 » 
d. » » 

5 0 )0 

3 0|0 

Napl. 

124 80 

81 75 82 95 

125 25 125 30 
125 50 — -
83 5 83 25 
83 55 83 45 

REPORTS. DU compt. à fin de m. 1 D 'un mots à l'autre, 

S 0[0 . > 15 
3 0)0.. » 10 
Naples » « 

10 
5 

4 I |2 0|0 .... 
4 010 
B. duT. 11 m. 3 1 
Banque 3265 
Rentes de la V — 
Oblig. d« 14i« 

— I Caisse byp.. 
— — Oblig. ... 

18 caiss. l.sfliile 
— I— Dilo 

767 

1112 
5015 

1275 — 

138 7 5 

Can. Bourg. — — 
— — — 

St-Germ.. 800 — 

Emprunt. — — 
- 181)... 1210 -
Vers dr.. 310 
- Oblig.. 1040 

— 1843... 1110 
*- —Gauche 226 i 

-es Rou»n.... 825 — 

« -aullavr. 650 
Orléans... 832 50 

i 
o - F.mpr.. — — 
-c Stresb 226 25 
o 

Oblig.. 117* — 

—rescript — — 

Milbouse — — 

Marseille. 660 — 

Montpelt . — — 

Banq. Havre 
- Lille.. 

iMaberly 
Gr. Combe.. 

Oblig 
Zincv.Mont. 

Seyssel 

Romain 
D. active 

- diff... 
- pass.. 
Anc. diff. 
5«|o 1831 
- 1840.. 

g.|- 1842.. 

3 Mo 
~S 'Banque.. 
"l- 1841.. 

Piémont 
Portugal .... 

Haïti 
Autriche IL) 
2 i|2 Dell . 

3ii 

1112 

652 

1197 

477 
395 
|4 

71» 

BRETON. 

IMrHlMERlE.DE A. GUY0T, IMPRIMEUR Mi L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-rETlTS-CHAMl'S, 3&. 
Pour légalisation de la signature A. GBTOT, 

le maire du 2° arroudifsemen*-


